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Résumé
 
Dans la présente étude, nous regroupons une grande gamme d’ensembles de données en vue de 
produire un ensemble de faits stylisés relatifs à la délocalisation et à l’évolution de l’emploi 
survenues au Canada ces dernières années. Notre principale constatation est que presque tous les 
ensembles de données utilisés ne permettent jusqu’à présent de dégager que peu de preuves 
d’une corrélation entre la délocalisation, quelle qu’elle soit définie, et l’évolution des taux 
d’emplois et de mises à pied. Bien que nos analyses soient assez simples, elles suggèrent toutes 
que l’incidence que pourrait avoir eue jusqu’à maintenant l’externalisation sur l’emploi et le 
déplacement de la main-d’œuvre canadienne est vraisemblablement modérée et, donc, peu 
probablement décelable à l’aide de données au niveau de l’industrie ou de la catégorie 
professionnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mots-clés : délocalisation, externalisation, mondialisation, emploi, perte d’emploi, mises à pied 
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Sommaire exécutif 
 
À l’aide d’une grande variété de sources de données, nous présentons un ensemble de faits 
stylisés concernant la délocalisation et l’évolution de l’emploi survenues au Canada ces 
dernières années. Nos principales constatations sont les suivantes : 
 
1) Jusqu’en 2004, les importations canadiennes de services informatiques, de services 

d’information et d’autres services aux entreprises en provenance de pays non membres de 
l’OCDE étaient assez faibles et, donc, peu susceptibles d’être associées à des pertes 
importantes d’emplois. 
 

2) Entre 1996 et 2004, les exportations des services commerciaux susmentionnés du Canada 
vers des pays non membres de l’OCDE ont surpassé leurs importations, ce qui signifie que si 
certaines entreprises canadiennes recourent de plus en plus à l’externalisation, d’autres 
bénéficient d’une internalisation résultant des importations étrangères. 

 
3) En 2006, environ 20 % des emplois canadiens étaient susceptibles d’être touchés par la 

délocalisation des services. Ces emplois sont plus fréquemment occupés par des femmes que 
par des hommes. Les emplois les plus susceptibles d’être affectés par la délocalisation des 
services sont ceux exigeant un haut niveau de compétences. 

 
4) Alors que le nombre des emplois de bureau susceptibles d’être touchés par la délocalisation 

des services a diminué de 138 000 entre 1987 et 2006, la plupart du déclin de l’emploi a eu 
lieu soit a) trop tôt pour être causé par la délocalisation des services, ou b) en dehors du 
secteur commercial, où la délocalisation des services n’a vraisemblablement pas été 
importante jusqu’à présent. 

 
5) Rien ne porte à croire que les industries dont, en 1994-1995, une part importante des 

professions était sujette à la délocalisation des services ont vu ralentir la croissance de leur 
effectif comparativement aux autres industries entre les périodes de 1987 à 1995 et de 1996 à 
2006. 

 
6) Il existe peu de preuves que les professions susceptibles d’être touchées par la délocalisation 

des services aient connu une croissance de l’emploi plus faible dans les industries où ont 
fortement augmenté les importations de services informatiques, de services d’information et 
d’autres services aux entreprises en provenance de pays non membres de l’OCDE que les 
professions semblables exercées dans d’autres industries. Une relation négative et 
significative entre la croissance de l’emploi et l’augmentation des importations de ces 
services en provenance de pays non membres de l’OCDE ne s’observe que pour les emplois 
professionnels susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services et quand on 
utilise une classification des industries à trois chiffres. Toutefois, puisque ces résultats sont 
fondés sur un nombre assez faible d’industries, ils doivent être interprétés avec beaucoup de 
prudence. 

 
7) L’évolution des taux de mises à pied selon la profession ne signale jusqu’à présent aucun 

lien net entre la délocalisation des services et la perte d’emplois. 
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8) Lorsqu’on neutralise les effets fixes d’industries, les taux de croissance de l’emploi des 
industries manufacturières qui ont connu une forte intensification de la délocalisation 
(mesurée par la croissance de la part importée des biens et services intermédiaires) entre 
1983 et 1989, ainsi qu’entre 1994 et 2000 ne diffèrent pas de ceux observés pour les autres 
industries. 
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I. Introduction 
 
La survenue de nouvelles vagues de progrès technologique entraîne souvent des pertes d’emplois 
dans certains secteurs dans le court terme, ce qui accroît l’inquiétude des travailleurs quant à la 
sécurité de leur emploi. La croissance du commerce international, qu’elle soit déclenchée par la 
réduction des tarifs, les mouvements des taux de change ou l’entrée de nouveaux pays sur des 
marchés particuliers, peut avoir des effets de court terme comparables. Ces dernières années, la 
montée des technologies de l’information et des communications (TIC) et l’offre rapidement 
croissante de main-d’œuvre relativement compétente dans les pays où la rémunération est faible 
ont abouti à la combinaison de ces deux phénomènes. Elles ont permis aux entreprises 
canadiennes de donner en sous-traitance des emplois très spécialisés dans des secteurs de 
services tels que le génie et l’informatique, ce qui a accru les échanges internationaux de 
services commerciaux relativement complexes. La perception courante est que ce sont des pays 
comme la Chine, l’Inde et certains autres pays non membres de l’OCDE qui ont fourni la 
main-d’œuvre spécialisée requise pour ces emplois, qui sont en général fortement rémunérés au 
Canada. 
 
Une crainte généralisée, mise en relief par les médias durant la dernière campagne présidentielle 
américaine (Business Week, 2003, 2004) est que ces nouvelles formes d’externalisation 
pourraient réduire le nombre d’emplois disponibles, particulièrement ceux qui sont bien 
rémunérés, dans les pays membres de l’OCDE. Simplement parlant, d’aucuns pensent que 
l’externalisation pourrait déplacer à l’étranger des emplois occupés à l’heure actuelle dans des 
pays industrialisés comme le Canada. 
 
Notre premier objectif, ici, est de réunir une grande gamme d’ensembles de données afin de 
présenter un premier ensemble de faits stylisés relatifs à la délocalisation des services et à 
l’évolution de l’emploi au Canada ces dernières années. Pour atteindre cet objectif, nous posons 
plusieurs questions. 
 
En premier lieu, quel est l’ordre de grandeur des importations canadiennes de services 
commerciaux les plus susceptibles d’être affectées par la délocalisation, autrement dit quelle est 
l’importance des importations canadiennes de services informatiques, de services d’information 
et d’autres services aux entreprises? Quelle part de ces importations est imputable à la Chine, à 
l’Inde et aux autres pays non membres de l’OCDE? Dans quelle mesure les importations en 
provenance de ces pays ont-elles augmenté depuis le milieu des années 1990? 
 
En deuxième lieu, dans quelle mesure le Canada bénéficie-t-il d’une internalisation due aux 
importations étrangères de services, c’est-à-dire quelle est l’importance des exportations 
canadiennes de services informatiques, de services d’information et d’autres services aux 
entreprises? Dans quelle mesure ces exportations ont-elles augmenté depuis le milieu des 
années 1990? 
 
En troisième lieu, quel pourcentage des emplois actuels peuvent être touchés par la 
délocalisation des services? De quelle façon cette fraction varie-t-elle selon l’âge, le sexe, les 
niveaux de scolarité, les salaires et les industries? Comment cette fraction a-t-elle évolué durant 
les années récentes? 
 
En quatrième lieu, les industries dont une part importante des emplois sont susceptibles d’être 
touchés par la délocalisation des services ont-elles affiché des taux de croissance de l’emploi 
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plus faibles que les autres ces dernières années? Subsidiairement, les industries qui ont 
relativement une large part d’emplois pouvant être touchés par la délocalisation des services 
peuvent-elles démontrer une plus faible croissance de l’emploi que d’autres industries durant les 
dernières années? 
 
En cinquième lieu, parmi les professions susceptibles d’être touchées par la délocalisation des 
services, celles exercées dans des industries qui ont connu une croissance relativement forte des 
importations de services informatiques, de services d’information et d’autres services aux 
entreprises en provenance de pays non membres de l’OCDE ont-elles connu une croissance plus 
faible de l’emploi que celles situées dans d’autres industries? 
 
Bien que les discussions récentes sur l’externalisation aient porté principalement sur la 
délocalisation des services, définie comme étant les échanges extérieurs de services sans lien de 
dépendance (p. ex., Bhagwati, Panagariya et Srinivasan, 2004), des travaux empiriques 
antérieurs axés sur le secteur de la fabrication (Feenstra et Hanson, 1996, 1999) se sont appuyés 
sur une définition plus générale de l’externalisation, à savoir la part des biens et services 
intermédiaires (y compris les composants manufacturés) que les entreprises importent de 
l’étranger. Notre deuxième objectif dans le présent document est de nous concentrer sur les 
industries manufacturières et de déterminer si la variation inter-industries de la croissance de 
cette mesure générale de l’externalisation est corrélée à la variation inter-industries des taux de 
croissance de l’emploi. 
 
La présentation du document est la suivante. Après un bref aperçu des études récentes sur la 
délocalisation (section II) et un examen des données et des concepts utilisés dans la présente 
étude (section III), nous décrivons l’évolution de la délocalisation des services entre 1996 et 
2004 (section IV). Pour cela, nous examinons comment les importations de services 
informatiques, de services d’information et d’autres services aux entreprises ont évolué durant 
cette période. Puis, nous dressons un profil des emplois susceptibles d’être touchés par la 
délocalisation des services (section V) et examinons l’association entre la délocalisation des 
services et l’emploi (section VI). À la section VII, nous nous concentrons sur le secteur de la 
fabrication et examinons les associations entre (la variation de) la part des biens et services 
intermédiaires importés par les industries manufacturières et (la variation de) l’emploi. Enfin, 
nous présentons nos conclusions1. 
 
Notre principale constatation est que presque tous les ensembles de données utilisés ne 
fournissent jusqu’à présent que peu de preuves d’une corrélation entre la délocalisation, quelle 
qu’elle soit définie, et l’évolution des taux d’emplois et de mises à pied. Bien que nos analyses 
soient assez simples, elles suggèrent toutes que si l’externalisation a eu une incidence sur 
l’emploi et le déplacement de la main-d’œuvre au Canada jusqu’à présent, cette incidence est 
vraisemblablement modérée et, donc, peu susceptible d’être décelée au moyen de données au 
niveau de l’industrie ou au niveau de la catégorie professionnelle. 
 
II. Délocalisation et emploi : un bref survol 
 
La littérature sur la délocalisation s’enrichit rapidement (Feenstra et Hanson, 1996, 1999; Jensen 
et Kletzer, 2005; Amiti et Wei, 2004; Arora et Gambardella, 2004; Bhagwati, Panagariya et 
Srinivasan, 2004; Brainard et Litan, 2004; Mann, 2003; Hijzen et coll., 2004; et Yan, 2005; 

                                                           
1.  Tout au long du document, nous utilisons indifféremment les termes délocalisation et externalisation. 
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Kirkegaard, 2003; Samuelson, 2004; Schultze, 2004; Bartel, Lach et Sicherman, 2005; 
Van Welsum et Reif, 2005), mais relativement peu d’études ont porté sur l’association entre la 
délocalisation et l’emploi. 
 
Plusieurs études empiriques traitent de l’association entre la délocalisation et la rémunération 
dans le secteur de la fabrication. S’appuyant sur la part importée des facteurs de production 
intermédiaires comme mesure de la délocalisation, les auteurs de ces études constatent qu’au 
cours des dernières décennies, l’externalisation a accru la rémunération relative des travailleurs 
du secteur de la fabrication non préposés à la production (Feenstra et Hanson, 1996, 1999; 
Hijzen, Görg et Hine, 2004; et Yan, 2005).   
 
L’étude traitant de l’incidence de la délocalisation des services sur l’emploi la plus fréquemment 
citée est le rapport de 2002 de la firme Forrester Research, Inc. rédigé par McCarthy (2002, 
2004) selon lequel le nombre total d’emplois américains délocalisés atteindra 3,4 millions d’ici à 
2015. Ce chiffre correspond à une sortie annuelle moyenne d’environ 300 000 emplois, 
c’est-à-dire environ 0,5 % de l’ensemble des emplois occupés dans les neuf groupes 
professionnels susceptibles d’être affectés par la délocalisation, selon le rapport Forrester2. 
Kirkegaard (2003) constate que la grande majorité des emplois américains perdus dans ces neuf 
groupes professionnels entre 2000 et 2002 l’ont été dans le secteur de la fabrication et dans les 
postes de gestion à forte rémunération, c’est-à-dire une catégorie professionnelle différente de 
celles mentionnées le plus fréquemment dans les projections. Mann (2003) montre que certaines 
professions susceptibles d’être touchées par la délocalisation des services, par exemple en 
architecture et en génie, ainsi qu’en informatique et en mathématiques, n’ont pas connu de 
croissance défavorable de l’emploi de la fin des années 1990 à 2003 aux États-Unis. Jensen et 
Kletzer (2005) ne découvrent que peu de preuves d’une croissance plus faible de l’emploi dans 
le secteur des services échangeables que dans d’autres secteurs de services aux États-Unis3. 
Van Welsum et Reif (2005) calculent des régressions descriptives pour un panel de certains pays 
membres de l’OCDE entre 1996 et 2003, et ne dégagent aucune preuve d’une corrélation 
négative entre les importations de services informatiques, de services d’information et d’autres 
services aux entreprises, d’une part, et le pourcentage de l’emploi éventuellement touché par la 
délocalisation, d’autre part. De même, Amiti et Wei (2004) utilisent des données recueillies au 
Royaume-Uni et constatent que, de 1995 à 2001, la délocalisation des services n’a pas été 
négativement associée à la croissance de l’emploi au niveau de l’industrie. 
 
Au Canada, Morissette et Johnson (2005) tentent, en examinant l’évolution de la rémunération, 
de dégager des preuves indirectes que la délocalisation des services pourrait avoir entraîné la 
disparition d’emplois bien rémunérés. Ils obtiennent peu de preuves que la part des emplois bien 
rémunérés, quelle qu’elle soit définie, a diminué entre 1997 et 2004. 
 
En résumé, les données disponibles jusqu’à présent laissent entendre que la délocalisation des 
services a eu peu d’effet sur : a) l’emploi aux États-Unis ou ailleurs, et b) la courbe de répartition 
de la rémunération au Canada. 
 

                                                           
2.  Ces neuf groupes professionnels sont les suivants : 1) gestion, 2) affaires et finances, 3) informatique et 

mathématique, 4) architecture et génie, 5) sciences de la vie, sciences physiques et sciences sociales, 6) services 
juridiques, 7) arts, conception, loisirs, sports et médias, 8) ventes et services connexes, et 9) personnel de 
bureau et personnel administratif de soutien. 

3.  Cependant, ils fournissent des preuves convaincantes d’une croissance plus faible de l’emploi au bas de 
l’échelle des compétences. 
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III. Données et concepts 
 
Nous utilisons deux définitions de la délocalisation. La première, nommée délocalisation des 
services, est basée sur les importations de services informatiques, de services d’information et 
d’autres services aux entreprises qui ont lieu entre parties non affiliées, ainsi qu’entre parties 
affiliées durant une année donnée. La deuxième définition de la délocalisation est limitée au 
secteur de la fabrication et mesure la part des biens et services intermédiaires qu’une industrie 
importe durant une année donnée. Comme nous le montrerons plus loin, le choix de ces deux 
concepts de délocalisation est, en grande partie, dicté par la nature des ensembles de données 
disponibles à l’heure actuelle pour mesurer ce phénomène. 
 
L’ensemble de données parfait pour l’analyse de l’effet de la délocalisation sur l’emploi serait 
constitué de données longitudinales au niveau de l’entreprise qui fourniraient, outre les 
renseignements sur la délocalisation et l’emploi, a) des précisions au sujet d’un grand ensemble 
de variables confusionnelles possibles (p. ex., innovation, recherche et développement, adoption 
de nouvelles technologies), et b) d’autres covariables qui pourraient être utilisées comme 
variables instrumentales en vue de tenir compte de l’endogénéité éventuelle de la délocalisation 
en ce qui a trait à l’emploi4. Malheureusement, ce genre de données n’existe pas à l’heure 
actuelle. 
 
Deux sources de données sont disponibles pour le moment pour mesurer la délocalisation. Le 
premier ensemble de données, qui provient de la Division de la balance des paiements de 
Statistique Canada, est issu d’une série d’enquêtes auprès des entreprises visant à mesurer les 
importations et les exportations de services commerciaux. Cet ensemble de microdonnées 
contient des renseignements sur 48 types de services commerciaux (p. ex., télécommunications, 
services de comptabilité, d’architecture et de génie, services d’information) qui sont décrits en 
détail à l’annexe 1. Des statistiques peuvent être produites pour les transactions entre parties 
affiliées, ainsi que pour celles entre parties non affiliées, c’est-à-dire les échanges extérieurs de 
services sans lien de dépendance. Elles peuvent aussi être ventilées selon l’industrie et selon le 
pays d’origine ou de destination, ce qui nous permet de distinguer les importations en 
provenance des pays membres de l’OCDE de celles venant de pays où la rémunération est faible, 
comme la Chine et l’Inde. Les microdonnées sont disponibles aujourd’hui pour la période allant 
de 1993 à 2004, mais certaines modifications ont été apportées aux méthodes de collecte des 
données en 1995 et en 19965. Afin d’assurer la cohérence au cours du temps, nous présenterons 
les statistiques sur les importations et les exportations de services commerciaux pour la période 
de 1996 à 2004. 
 
Lors de l’utilisation de cet ensemble de données, nous classons les importations de services 
commerciaux en trois groupes, à savoir : a) les services informatiques et services d’information, 
                                                           
4.  Si un accroissement exogène de la délocalisation est susceptible d’altérer la demande des entreprises pour 

divers types de travailleurs, la causalité peut aussi s’exercer dans l’autre sens. Plus précisément, des variations 
du niveau de production peuvent déclencher des variations de l’emploi ainsi que des variations de la 
combinaison de facteurs de production d’intrants utilisés, ce qui, à son tour, pourrait entraîner des variations de 
l’importance de la délocalisation. 

5.  Certaines modifications apportées sont les suivantes. À compter de 1996, une estimation de la valeur des 
exportations de copies matérielles de logiciels préemballés est déduite des exportations de logiciels. 
Deuxièmement, des données sur les services d’information ont été recueillies auprès des répondants pour la 
première fois en 1995. Troisièmement, les données sur les services de gestion incluent les résultats d’enquêtes 
particulières pour les cabinets d’avocats à compter de 1995. 
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b) les autres services aux entreprises, et c) les autres services commerciaux6. Comme nous 
l’avons mentionné plus haut, nous définissons alors la délocalisation des services comme étant 
les importations de services informatiques, de services d’information et d’autres services aux 
entreprises survenant entre parties non affiliées, ainsi qu’entre parties affiliées. 
 
La raison qui nous motive à inclure les transactions entre parties affiliées est la suivante. Lorsque 
les entreprises canadiennes sous-traitent certains services à l’étranger, certains groupes de 
travailleurs canadiens pourraient perdre leur emploi, tandis que d’autres pourraient voir croître la 
demande de leurs services (si la sous-traitance à l’étranger entraîne une réduction des coûts de 
l’entreprise et un accroissement correspondant de son niveau de production), que ces services 
soient donnés en sous-traitance à des parties affiliées ou non. Par conséquent, nous considérons 
les importations de services définies plus haut en provenance de parties affiliées ainsi que non 
affiliées. 
 
La deuxième source de données comprend des statistiques provenant des tableaux des 
entrées-sorties concernant la part de biens et services intermédiaires que chaque industrie à 
trois chiffres achète à l’étranger. Bien que ces statistiques soient disponibles pour une assez 
longue période, c’est-à-dire de 1970 à 2003, elles ne permettraient pas aux chercheurs de 
distinguer les importations en provenance de pays de l’OCDE de celles en provenance de pays 
non membres de l’OCDE, où les traitements et salaires sont plus faibles. En outre, le niveau de 
détail des données disponibles pour l’analyse des tendances dans le secteur des services est assez 
limité, puisqu’elles sont désagrégées en n’utilisant que 34 industries. Par contre, le secteur de la 
fabrication est désagrégé en 76 industries. Donc, notre deuxième définition de la délocalisation 
se concentrera sur les industries manufacturières et mesurera la part des biens intermédiaires qui 
sont importés par chacune de ces industries durant une année particulière. 
 
Naturellement non disposons d’une plus grande gamme d’ensembles de données pour mesurer 
l’emploi. L’Enquête sur la population active (EPA), qui couvre la période allant de 1976 à 2006, 
peut être utilisée pour analyser les variations nettes de l’emploi. Ces dernières peuvent être 
examinées de manière cohérente au niveau de l’industrie pour la période de 1976 à 2006 ou au 
niveau de la profession pour la période de 1987 à 2006. L’Enquête sur l’emploi, la rémunération 
et les heures (EERH) permet d’analyser les tendances de l’emploi à partir de 1983. Comme les 
variations annuelles nettes de l’emploi masquent des nombres importants de créations et de 
disparitions d’emploi, des données sur les mises à pied sont également nécessaires. L’Enquête 
 
 
 
 
 
 

                                                           
6.  Les autres services aux entreprises comprennent : 1) les commissions non financières, 2) la location 

d’équipement, 3) les services de gestion, 4) la publicité et les services connexes, 5) la recherche et le 
développement, 6) les services d’architecture, de génie et autres services techniques, 7) les services divers aux 
entreprises et 8) les services audiovisuels. Les autres services commerciaux comprennent : 1) les services de 
communication, 2) les services de construction, 3) les services d’assurance, 4) les autres services financiers, 
5) les redevances et droits de licence, et 6) les services personnels, culturels et récréatifs. 
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sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) peut servir à l’analyse des taux de mises à pied 
dans diverses catégories professionnelles de 1993 à 2004, tandis que le Fichier longitudinal des 
travailleurs (FLT) peut être utilisé pour décrire les tendances des taux de mises à pied 
permanentes selon l’industrie pour la période de 1991 à 20027. 
 
 
IV. Importations et exportations de services informatiques, de services d’information 

et d’autres services aux entreprises, 1996 à 2004 
 
En 2004, les importations canadiennes de services commerciaux représentaient environ 
38,9 milliards de dollars, tandis que les exportations de ces services valaient 34,5 milliards de 
dollars (tableau 1). Par contre, les importations et les exportations canadiennes de biens se 
chiffraient à 364 milliards et 429 milliards de dollars, respectivement8. Si l’on suppose que la 
valeur ajoutée manufacturière est égale au tiers environ de la valeur de la production 
manufacturière (Trefler, 2005), ces chiffres donnent à penser que nos échanges extérieurs de 
services commerciaux représentent de 24 % à 32 % de la valeur ajoutée associée à notre 
commerce international de biens durant cette année-là9. Donc, les échanges extérieurs de 
services commerciaux représentent une part non négligeable de l’activité économique10. 
 
Afin d’évaluer l’ordre de grandeur des importations canadiennes de services commerciaux 
considérés comme les plus susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services, nous 
examinons la valeur des importations canadiennes de services informatiques, de services 
d’information et d’autres services aux entreprises. En 2004, la valeur des importations de 
services informatiques et de services d’information s’établissait à 2,4 milliards de dollars, tandis 
que celle des importations d’autres services aux entreprises atteignait 15,7 milliards de dollars 
(tableau 1). Donc, les importations de services informatiques, de services d’information et 
d’autres services aux entreprises représentaient à peu près 18 milliards de dollars. La valeur 
totale des exportations de ces services était de l’ordre de 20 milliards de dollars. 
 
Les importations de services informatiques et de services d’information sont encore assez 
faibles, mais elles ont augmenté rapidement entre 1996 et 2004, leur valeur ayant plus que triplé 
durant cette période. Néanmoins, les exportations de ces services ont augmenté encore plus 
rapidement, leur valeur ayant quadruplé au cours de la période. Entre 1996 et 2004, les 
exportations de ces services ont surpassé les importations. Cette tendance s’observe pour les 
transactions entre parties affiliées ainsi que pour les transactions sans lien de dépendance. 
 

                                                           
  7.  Dans la présente étude, nous parlons de mises à pied permanentes lorsque des travailleurs quittent leur 

employeur durant l’année t et ne sont pas rappelés au travail par cet employeur durant l’année t ou l’année t+1. 
Puisque l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) ne contient pas d’identificateur 
d’entreprise, on ne peut l’utiliser pour construire une série de taux de mises à pied permanentes. Bien que 
l’EDTR puisse également être utilisée pour produire les taux de mises à pied selon l’industrie, la taille de son 
échantillon est nettement plus faible que celle du Fichier longitudinal des travailleurs (FLT). Inversement, le 
FLT contient des renseignements sur l’industrie d’emploi des travailleurs, mais non sur leur profession. Pour 
ces raisons, nous analysons les taux de mises à pied permanentes au niveau de l’industrie en utilisant le FLT et 
les taux de mises à pied par profession d’après l’EDTR. 

  8.  CANSIM, tableau no 228-0043. 
  9.  Cela se voit en utilisant les ratios suivants : a) 38,9 / (364/3) ou b) 34,5 / (429/3). 
10.  Si l’on ne considère que les échanges entre parties non affiliées, les chiffres correspondants varient de 13 % à 

14 %. 
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En revanche, les importations d’autres services aux entreprises ont augmenté au taux annuel 
composé de 4,6 %, valeur légèrement inférieure au taux de 6,1 % observé pour les exportations 
de cette catégorie de services, si bien que, dans l’ensemble, en 2004, les exportations de ces 
services surpassaient leurs importations11. 
 
Naturellement, la plupart des services informatiques et des services d’information importés par 
le Canada proviennent des États-Unis, son partenaire commercial le plus important. De 1996 à 
2004, les entreprises exploitées aux États-Unis ont fourni au moins 85 % des services 
informatiques et des services d’information importés (tableau 2). D’après les données, les pays 
non membres de l’OCDE, y compris la Chine et l’Inde, ne représentaient pas plus de 2 % de ces 
importations. 
 
Par contre, les exportations canadiennes de services informatiques et de services d’information 
sont un peu plus diversifiées, environ les trois quarts étant destinées aux États-Unis, une part de 
14 % à 23 %, aux pays membres de l’OCDE et le reste, à des pays non membres de l’OCDE. 
 
Donc, au cours de la période allant de 1996 à 2004, le Canada a enregistré un excédent 
commercial en services informatiques et d’information. Les échanges extérieurs de ces services 
entre le Canada, d’une part, et la Chine, l’Inde et les pays non membres de l’OCDE, d’autre part, 
sont restés assez faibles jusqu’en 2004. Il faut signaler que les échanges extérieurs de ces 
services avec la Chine et l’Inde se sont soldés par un léger déficit en 2004 (20 millions de dollars 
d’importations contre 8 millions de dollars d’exportations). 
 
Comme les importations de services informatiques et de services d’information, les importations 
d’autres services aux entreprises sont géographiquement très concentrées (tableau 3). Les 
États-Unis étaient à l’origine de 79 % à 85 % de ces importations de 1996 à 2004, 
comparativement à environ 5 % pour le Royaume-Uni et 7 % à 13 % pour le Japon et les autres 
pays membres de l’OCDE. Bien que les autres pays non membres de l’OCDE aient joué un rôle 
non négligeable (de 3 % à 6 %), la Chine et l’Inde n’ont participé que marginalement à ces 
importations. 
 
De même, pas moins de 61 % des exportations canadiennes d’autres services aux entreprises 
étaient destinées aux États-Unis en 2004. Le reste a été dirigé vers le Royaume-Uni (3 %), la 
Chine (2 %), le Japon (1 %), les autres pays membres de l’OCDE (15 %), et d’autres pays 
(18 %).  
 
Par-dessus tout, les importations de services informatiques, de services d’information et d’autres 
services aux entreprises en provenance des pays non membres de l’OCDE (c.-à-d. la Chine, 
l’Inde et les autres pays) représentaient environ 1 milliard de dollars en 2004. Les exportations 
de ces services vers des pays non membres de l’OCDE étaient, dans l’ensemble, plus 
importantes, puisqu’elles se chiffraient grosso modo à 3,5 milliards de dollars cette année-là. Les 
chiffres correspondants pour la Chine et l’Inde, regroupés, sont de 119 millions de dollars et 
346 millions de dollars, respectivement. 
 

                                                           
11.  En 2004, la valeur des exportations sans lien de dépendance de ces services excédait celle des importations sans 

lien de dépendance, tandis que l’inverse était vrai en ce qui a trait aux échanges de ces services avec des parties 
affiliées. 
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Comme il fallait s’y attendre, les entreprises productrices de services sont celles qui importent le 
plus de services informatiques et de services d’information au Canada (tableau 4)12. Parmi ces 
entreprises, celles exploitées dans le secteur de l’information, de la culture et des arts et celles 
spécialisées dans les services professionnels, scientifiques et techniques sont les deux principaux 
joueurs. Le secteur des technologies de l’information et des communications (TIC), qui englobe 
certaines industries appartenant à ces deux groupes, était à l’origine d’un peu plus de la moitié 
(53 %) de ces importations et d’environ 85 % des exportations correspondantes en 2004. 
 
Tandis que les importations de services informatiques et de services d’information sont 
concentrées dans deux groupes d’industries, les importations d’autres services aux entreprises 
sont réparties davantage entre les industries. Par exemple, les entreprises manufacturières ont 
importé près de 40 % de ces services en 2004, mais celles du groupe de l’information, la culture 
et les arts et celles du groupe des services professionnels, scientifiques et techniques en ont 
importé 18 % et 15 %, respectivement (tableau 5). Les exportations de ces services sont aussi 
relativement réparties entre les industries. 
 
Brièvement, deux messages importants se dégagent de l’analyse des échanges extérieurs de 
services informatiques, de services d’information et d’autres services aux industries. En premier 
lieu, sauf en 1996, les exportations de ces services ont, dans l’ensemble, été supérieures aux 
importations jusqu’à 2004 (tableau 1). Donc, bien qu’il ait vu s’intensifier l’externalisation, le 
Canada a également bénéficié d’une internalisation résultant des importations faites par les pays 
étrangers. 
 
Deuxièmement, les exportations canadiennes de ces services commerciaux vers les pays non 
membres de l’OCDE ont également surpassé les importations au cours de la période allant de 
1996 à 2004. Les importations de ces services en provenance de pays non membres de l’OCDE 
représentaient environ 1 milliard de dollars en 2004, année la plus récente pour laquelle des 
données sont disponibles. Par conséquent, il est peu probable qu’elles aient causé des pertes 
importantes d’emploi jusque-là. En fait, en supposant que la rémunération des emplois canadiens 
associés à ces services soit de 50 000 $ par an, des calculs rudimentaires impliquent que ces 
importations valant 1 milliard de dollars auraient peut-être affecté environ 20 000 emplois 
(1 milliard de dollars/50 000 $). Alternativement, si de telles importations permettaient l’achat 
de services produits par des travailleurs étrangers recevant, disons le cinquième de la 
rémunération offerte au Canada, alors ces importations de 1 milliard de dollars pourraient 
toucher environ 100 000 emplois (1 milliard de dollars/10 000 $). Cela représenterait 0,7 % des 
13,5 millions de Canadiens faisant un travail rémunéré en 200413. 
 
Naturellement, ces calculs sont extrêmement grossiers pour diverses raisons. Premièrement, il se 
peut que les données d’enquête mesurant les importations de services commerciaux en 
provenance de certains pays n’englobent pas toutes les transactions qui ont effectivement lieu.  
 
 
 

                                                           
12.  Puisque des codes d’industries cohérents ne sont disponibles qu’à partir de 1999, les chiffres présentés aux 

tableaux 4 et 5 ne correspondent qu’à la période allant de 1999 à 2004. 
13.  Source : tableau 282-0012 dans CANSIM. 
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Simplement parlant, les estimations d’importations de services informatiques, de services 
d’information et d’autres services aux entreprises pourraient présenter un biais par défaut14. 
Inversement, ces calculs ne tiennent pas compte des exportations canadiennes de ces services 
vers les pays non membres de l’OCDE, qui pourraient entraîner la création de certains emplois. 
En outre, ils ne tiennent pas compte des réductions de coût que pourraient réaliser les entreprises 
grâce à la sous-traitance de certains services. Ces réductions de coût pourraient accroître le 
niveau optimal de production des entreprises, ce qui, à son tour, pourrait accroître la demande 
d’autres types de main-d’œuvre au sein de l’entreprise. Elles pourraient aussi entraîner une 
baisse des prix susceptible de stimuler la demande d’autres biens et services15. Enfin, les 
importations de services en provenance de certains pays non membres de l’OCDE (p. ex., la 
Chine et l’Inde) pourraient avoir augmenté considérablement entre 2004 et 2007 (ou pourraient 
augmenter considérablement après 2007), ce qui rendrait obsolètes les calculs basés sur les 
données de 2004. 
 
Néanmoins, les emplois occupés aujourd’hui dans certaines professions risquent d’être donnés 
en sous-traitance à des entreprises ou à des filiales étrangères dans un avenir proche et être 
touchés par la délocalisation des services dans les années à venir. Nous examinons l’importance 
relative de ces emplois à la section suivante. 
 
V. Emplois susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services 
 
Comme le font remarquer Van Welsum et Reif (2005), les professions susceptibles d’être 
touchées par la délocalisation des services ont de nombreuses caractéristiques communes. 
Premièrement, elles font un usage intensif des technologies de l’information et des 
communications (TIC). Deuxièmement, leurs produits peuvent être échangés ou transmis par des 
TIC. Troisièmement, le contenu des connaissances est hautement codifiable. Quatrièmement, 
elles ne requièrent aucun contact en personne. 
 
À l’aide de ces quatre critères, Van Welsum et Reif (2005) sélectionnent un sous-ensemble de 
professions canadiennes, basées sur la Classification type des professions (CTP) de 1991, 
susceptibles d’être touchées par la délocalisation des services. Comme les données au niveau de 
la profession provenant de l’Enquête sur la population active sont fondées sur la Classification 
nationale des professions (CNP-S) de 2001, notre sous-ensemble de professions est, à quelques 
exceptions mineures près, identique à celui de Van Welsum et Reif (2005)16. Il est présenté à 
l’annexe 2. 

                                                           
14.  Des comparaisons des données canadiennes et des données américaines ont révélé dans le passé que les 

estimations des importations de services informatiques et de services d’information en provenance des 
États-Unis sont sensiblement plus faibles que les estimations des exportations de ces services des États-Unis 
vers le Canada. Cette sous-estimation des importations de services informatiques et d’information pourrait donc 
s’appliquer également aux importations canadiennes de ces services en provenance d’autres pays. 

15.  Il faut également se souvenir que, toutes choses étant égales par ailleurs, un accroissement exogène permanent 
(du flux) des importations de services devrait causer une diminution définitive (du stock) des emplois. 
Simplement parlant, faire passer le niveau des importations de services de x $ durant l’année t à x $ + 1 milliard 
de dollars durant l’année t+1 ainsi que les années subséquentes pourrait faire baisser l’effectif de, disons, 
20 000 emplois entre l’année t et l’année t+1. Cependant, une fois que cette correction a été faite (destruction 
des 20 000 emplois), il est peu probable que l’effectif diminue davantage entre l’année t+1 et les années 
subséquentes. 

16.  Par exemple, nous remplaçons la catégorie « Opérateurs en informatique » utilisée par Van Welsum et Reif 
(2005) par « Opérateurs/opératrices en informatique, opérateurs/opératrices réseau et techniciens/techniciennes 
Web ». 
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Parmi ce sous-ensemble de professions susceptibles d’être touchées par la délocalisation des 
services, nous distinguons deux groupes, à savoir : a) les emplois de professionnel susceptibles 
d’être touchés par la délocalisation des services et b) les emplois de bureau susceptibles d’être 
touchés par la délocalisation des services. Le premier groupe englobe les emplois occupés par 
des travailleurs très spécialisés, comme les ingénieurs, les architectes, les informaticiens 
programmeurs, les traducteurs et les journalistes. Le second inclut les professions (demandant un 
niveau de compétence plus faible) telles que les secrétaires, les commis à la saisie de données et 
les téléphonistes. 
 
Entre 1987 et 2006, c’est-à-dire la période pour laquelle on dispose de données de l’Enquête sur 
la population active (EPA) comparables sur les professions, la part des emplois susceptibles 
d’être touchés par la délocalisation des services a fléchi légèrement et varié entre 20 % et 23 % 
(figure 1). À cause de leur surreprésentation dans les emplois de bureau, les femmes sont plus 
susceptibles que les hommes d’être victimes de la sous-traitance à l’étranger. Toutefois, à 
mesure que de nouvelles cohortes de femmes se sont éloignées de ce genre d’emplois, le 
pourcentage d’entre elles susceptibles d’être touchées par la délocalisation des services a baissé 
sensiblement, pour passer de 35 % à la fin des années 1980 à environ 26 % en 2006. Le recul a 
été observé dans tous les groupes d’âge, mais était le plus prononcé chez les femmes de moins de 
35 ans (figure 3). En revanche, la propension des hommes à occuper ce genre d’emploi n’a pour 
ainsi dire pas changé, demeurant à environ 13 % dans l’ensemble. Presque qu’aucune tendance 
ne se dégage dans la plupart des groupes d’âge (figure 2)17. 
 
Les emplois les plus susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services sont, de loin, 
les plus nombreux dans les entreprises productrices de services hautement spécialisés 
(figure 5)18. À peu près la moitié des emplois de ce secteur risquaient d’être délocalisés en 2006. 
À l’autre extrémité de l’échelle, seulement 6 % des emplois rattachés au commerce de détail et 
aux services d’hébergement et de restauration, un secteur où la rémunération est faible, couraient 
ce risque (figure 4). De 12 % à 14 % des emplois occupés dans le secteur des biens et dans les 
autres industries productrices de services étaient susceptibles de faire l’objet d’une 
externalisation en 2006. Dans le cas des emplois dans les services publics, le chiffre 
correspondant est de 16 %19. 
 
Comme le suggèrent les figures 2 et 3, ces chiffres agrégés masquent d’importants écarts entre 
les hommes et les femmes. Premièrement, alors que les hommes titulaires d’un diplôme 
universitaire sont nettement plus susceptibles d’occuper des emplois risquant d’être touchés par 
la délocalisation que ceux titulaires d’un diplôme d’études secondaires, il n’en est pas de même 
de leurs homologues féminins (tableau 6, figure 6). Deuxièmement, alors que la propension des 
hommes employés dans le secteur privé à se retrouver dans ce genre d’emploi n’est élevée que 

                                                           
17.  Elle a augmenté légèrement à la fin des années 1990 chez les hommes de 25 à 34 ans et, plus récemment 

(c.-à-d. entre 2005 et 2006), chez ceux de 35 à 44 ans. 
18.  Dans la présente étude, les services hautement spécialisés sont définis comme suit : industrie de l’information et 

industrie culturelle, finance et assurances, services immobiliers et services de location et de location à bail, 
services professionnels, scientifiques et techniques, gestion de sociétés et d’entreprises, services administratifs, 
services de soutien, services de gestion des déchets et services d’assainissement. 

19.  En 2006, 1) les industries primaires et la construction, 2) la fabrication, 3) le commerce de détail, 
l’hébergement et les services de restauration, 4) les services hautement spécialisés, 5) les services publics, et 
6) les autres industries productrices de services représentaient 9,5 %, 15,5 %, 16,4 %, 18,4 %, 26,0 % et 
14,1 %, respectivement, de tous les emplois occupés par des employés de 15 à 64 ans (non compris les 
étudiants à temps plein). 

 

Études analytiques – Documents de recherche  Statistique Canada – no 11F0019MIF au catalogue, no 300 - 16 - 



 

s’ils travaillent dans les services hautement spécialisés, celle des femmes employées dans le 
secteur privé est égale ou supérieure à 20 % dans tous les secteurs, sauf le commerce de détail, 
l’hébergement et les services de restauration20. Troisièmement, alors que le risque que courent 
les hommes d’occuper un emploi « délocalisable » augmente de façon monotone avec la 
rémunération, la relation entre le salaire horaire et la part des emplois susceptibles d’être touchés 
par la délocalisation des services à une forme en U inversé pour les femmes (figure 7). Enfin, en 
moyenne les femmes sont presque deux fois plus susceptibles que les hommes d’occuper des 
emplois risquant d’être touchés par la délocalisation des services (tableau 6). 
 
Si les statistiques susmentionnées concernant la part des emplois susceptibles d’être touchés par 
la délocalisation des services fournissent des renseignements utiles sur les risques relatifs que 
courent divers groupes de travailleurs dans l’économie, elles ne répondent pas à la question 
cruciale de savoir dans quelle mesure les emplois susceptibles d’être touchés par la 
délocalisation des services ont effectivement été transférés à l’étranger jusqu’à présent. À la 
section suivante, nous essayons de clarifier cette question en utilisant une grande variété 
d’ensembles de données. 
 
VI. Emplois et mises à pied dans les professions susceptibles d’être touchées par la 

délocalisation des services
 
VI.1 Tendances récentes de l’emploi 
 
Toutes choses étant égales par ailleurs, si la délocalisation des services a eu un effet mesurable 
sur l’emploi au Canada ces dernières années, on devrait s’attendre à ce que les professions 
éventuellement affectées aient connu une croissance de l’emploi plus faible que les autres durant 
les années récentes. 
 
À la figure 8, nous montrons que cela n’est pas nécessairement le cas. Entre 1987 et 2006, 
l’emploi dans les professions de la catégorie emplois de professionnel susceptibles d’être 
affectés par la délocalisation des services a augmenté de 56 %, c’est-à-dire plus de 34 fois le taux 
de croissance observé pour les professions ne risquant pas d’être touchées par cette 
délocalisation. Toutefois, l’emploi dans les professions de la catégorie des emplois de bureau 
susceptibles d’être affectés par la délocalisation des services a diminué de 10 % durant cette 
période, ce qui donne à penser que, pour ce groupe professionnel, la délocalisation des services 
pourrait avoir des conséquences21. 
 
Nous étudions les sources de ce déclin au tableau 7. À cette fin, nous décrivons comment 
l’effectif de la catégorie des emplois de bureau susceptibles d’être touchés par la délocalisation 
des services a évolué dans divers secteurs de l’économie. Dans l’ensemble, le nombre de ces 
emplois de bureau a diminué d’environ 138 000 entre 1987 et 2006. Toutefois, la plupart du 
déclin, c’est-à-dire environ 86 000 emplois, a eu lieu entre 1987 et 1994, période durant laquelle 
la délocalisation des services était vraisemblablement négligeable. Deuxièmement, alors que 

                                                           
20.  La part élevée d’emplois susceptibles d’être touchés par la délocalisation, que l’on observe pour les femmes 

occupées dans les industries primaires et la construction, est vraisemblablement due à la surreprésentation de 
ces femmes dans les emplois de personnel de bureau. 

21.  En 2006, le personnel professionnel et le personnel de bureau susceptibles d’être touchés par la délocalisation 
des services représentaient 10 % de l’emploi total parmi les travailleurs rémunérés âgés de 15 à 64 ans (non 
compris les étudiants à temps plein). Les professions non susceptibles d’être touchées par la délocalisation des 
services représentaient les 80 % restants. 
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certains emplois de bureau ont disparu dans le secteur de la fabrication entre 1994 et 2006, pas 
moins de 67 000 de ces emplois ont été perdus dans les services publics, secteur qui a peu 
probablement recouru considérablement à la délocalisation des services au cours de la dernière 
décennie. Troisièmement, le nombre de ces emplois de bureau a effectivement augmenté 
(quoique modestement) dans le secteur des services entre 1994 et 2006. Donc, la plupart du 
déclin de l’emploi enregistré entre 1987 et 2006 parmi le personnel de bureau susceptible d’être 
touché par la délocalisation des services : a) est survenu trop tôt pour être causé par la 
délocalisation des services, ou b) a eu lieu en dehors du secteur commercial, où la délocalisation 
des services n’a probablement pas été importante jusqu’à présent. Donc, la croissance du 
personnel de bureau aurait peut-être été plus forte en l’absence de la délocalisation des services, 
mais cette dernière n’explique probablement pas une part importante de la diminution nette de 
l’emploi (138 000 empois perdus) observée chez ce groupe entre 1987 et 2006. 
 
VI.2 Preuve descriptive de l’existence de longues doubles différences
 
Supposons que la délocalisation des services était presque inexistante entre 1987 et 1994. Si elle 
a tendance à réduire la croissance de l’emploi dans certaines professions « délocalisables », alors 
les industries qui comptaient une part importante de ces professions, disons, en 1994-1995 
devraient avoir connu une plus faible croissance de l’emploi par après (après le milieu des 
années 1990) que durant la période allant de 1987 à 1995. En d’autres termes, la croissance de 
l’emploi dans ces industries devrait avoir décéléré entre les périodes de 1987 à 1995 et de 1996 à 
2006, ce qui implique une corrélation négative entre : 1) SHARE9495, la part des emplois 
susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services en 1994 et en 1995 attribuable à une 
industrie, et 2) l’écart entre les taux moyens de croissance de l’emploi observés durant les deux 
sous-périodes. 
 
Formellement, définissons le taux moyen de croissance de l’emploi de l’industrie j entre 1987 et 
1995, Gj

8795, comme suit : 
 
(1)  Gj

8795 = [ln(Lj
95) – ln(Lj

87)] / 8 
 
où ln(Lj

95) et ln(Lj
87) sont les logarithmes naturels du niveau de l’emploi dans l’industrie j en 

1987 et en 1995, respectivement. De même, le taux moyen de croissance de l’emploi dans 
l’industrie j entre 1996 et 2004, Gj

9604, est donné par : 
(2)  Gj

9606 = [ln(Lj
04) – ln(Lj

96) ] / 10. 
 
La dérivation de ces deux taux moyens de croissance de l’emploi donne Gj : 
 
(3)  Gj = Gj

9604 - Gj
8795.

 
Comme nous l’avons mentionné plus haut, nous nous attendons à observer une corrélation 
négative entre Gj et SHARE9495j, le pourcentage d’employés dans l’industrie j qui occupaient 
un emploi susceptible d’être touché par la délocalisation des services en 1994-1995. 
 
Le tableau 8 montre qu’il n’en est pas ainsi. Fondées sur une classification des industries à trois 
chiffres (SCIAN 2002), les régressions descriptives de Gj sur SHARE9495j indiquent une 
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corrélation positive (plutôt que négative) entre les deux variables22. Cette conclusion tient que 
nous essayions de corréler Gj avec a) le pourcentage de l’effectif de l’industrie j occupant des 
emplois de bureau susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services ou b) le 
pourcentage de l’effectif de l’industrie j occupant des emplois de professionnel susceptibles 
d’être touchés par la délocalisation des services. Donc, rien ne prouve que les industries dont une 
part importante de professions étaient susceptibles d’être touchées par la délocalisation des 
services en 1994-1995 ont connu une décélération de la croissance de l’emploi comparativement 
aux autres industries entre la période de 1987 à 1995 et celle de 1996 à 2006. 
 
Si la délocalisation de services n’a commencé que récemment à jouer un rôle important dans les 
décisions des entreprises, alors les comparaisons des taux de croissance de l’emploi entre les 
deux périodes susmentionnées risquent de ne pas être très informatives. Un exercice plus 
significatif consisterait à comparer les taux de croissance de l’emploi d’une industrie particulière 
au cours de périodes plus récentes. Nous exécutons cette alternative en redéfinissant Gj et en 
cherchant à déterminer si les industries comptant un pourcentage élevé d’emplois susceptibles 
d’être touchés par la délocalisation des services en 1994-1995 ont vu ralentir leur croissance de 
l’emploi entre la période de 1994 à 2000 et celle de 2000 à 2006. 
 
Si l’on considère toutes les industries (sauf les services publics), il n’existait essentiellement 
aucune corrélation entre la version redéfinie de Gj, d’une part, et SHARE9495j, quelle qu’elle 
soit définie, d’autre part (tableau 8). Dans tous les cas, les estimations des paramètres de 
SHARE9495j sont égales à 0. Les seuls cas où une corrélation négative se dégage est celui où 
l’analyse est limitée aux industries productrices de services. Toutefois, les estimations des 
paramètres sont mesurées de façon imprécise, si bien qu’il se pourrait qu’elles ne diffèrent pas 
de 023. 
 
Au tableau 9, nous répétons le tableau 8 en utilisant une classification des industries à quatre 
chiffres. De nouveau, nous n’observons aucune corrélation statistiquement significative entre 

Gj et SHARE9495j. Ensemble, les résultats présentés aux tableaux 8 et 9 fournissent donc peu 
de preuves que les industries dont une part relativement importante des emplois était susceptible 
d’être touchées par la délocalisation des services au milieu des années 1990 ont vu baisser leur 
taux de croissance de l’emploi (comparativement aux autres industries) durant les années 
subséquentes. 
 
VI.3 Croissance de l’emploi et croissance des importations de services informatiques, de 

services d’information et d’autres services aux entreprises en provenance des pays non 
membres de l’OCDE 

 
Un autre moyen de chercher des preuves d’un lien entre la délocalisation des services et l’emploi 
consiste à corréler la croissance de l’emploi et la croissance des importations de services 
informatiques, de services d’information et d’autres services aux entreprises, surtout celles en 

                                                           
22.  Afin de minimiser les préoccupations concernant l’erreur de mesure pour SHARE9495j, les industries pour 

lesquelles la taille d’échantillon était inférieure à 100 observations (en utilisant les données de l’Enquête sur la 
population active de mars à septembre) en 1994-1995 ont été omises de ces régressions. 

23.  D’après les estimations des paramètres, un accroissement de 10 points de pourcentage de la part de l’effectif 
d’une industrie occupant des emplois de bureau susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services en 
1994-1995 est associé à une diminution de 0,34 point de pourcentage (c.-à-d. -0,034 multiplié par 10) du taux 
de croissance de l’emploi de cette industrie. 
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provenance des pays non membres de l’OCDE. Si les importations de ces services ont eu une 
incidence négative sur l’emploi ces dernières années, les professions susceptibles d’être touchées 
par la délocalisation des services (et donc, par ces importations) devraient, toutes choses étant 
égales par ailleurs, avoir connu une croissance de l’emploi, dans les industries où ces 
importations ont augmenté, sensiblement plus faible que les professions semblables exercées 
dans d’autres industries. De nouveau, il devrait en être particulièrement ainsi dans le cas des 
importations de services visés en provenance des pays non membres de l’OCDE, où la 
rémunération est relativement faible24. 
 
Définissons le taux moyen de croissance de l’emploi de la profession k dans l’industrie j entre 
1999-2000 et 2003-2004, lnLjk

_0004, comme suit : 
 
(4)  lnL jk_0004  [ln(Ljk

04) – ln(Ljk
00) ] / 4 

 
où k dénote les trois groupes professionnels suivants : 1) professions susceptibles d’être touchées 
par la délocalisation des services, 2) emplois de bureau susceptibles d’être touchés par la 
délocalisation des services, et 3) emplois de professionnel susceptibles d’être touchés par la 
délocalisation des services. 
 
Pour chacun de ces trois groupes professionnels, nous estimons la régression suivante : 
 
(5)  lnL jk_0004 = 0 + 1 ln_Mj

_0004 + 2 ln_PIBj
_0004 + 3 SHAREj

_0004 + ujk  
 
où ln_PIBj

_0004 représente la croissance réelle moyenne du PIB dans l’industrie j entre 
1999-2000 et 2003-2004, ln_Mj

_0004 représente le taux moyen de croissance des importations 
de services informatiques, de services d’information et d’autres services aux entreprises dans 
l’industrie j durant cette période et SHAREj

_0004 mesure la variation de la part de ces 
importations en provenance des pays non membres de l’OCDE25. L’équation (5) est estimée sur 
l’ensemble des industries ayant importé des services informatiques, des services d’information et 
d’autres services aux entreprises entre 1999-2000 et 2003-2004. 
 
Nous estimons aussi une variante de l’équation (5) qui est restreinte au sous-ensemble 
d’industries qui ont importé des services informatiques, des services d’information et d’autres 
services aux entreprises en provenance de pays non membres de l’OCDE en 1999-2000 ainsi 
qu’en 2003-2004. Elle prend la forme suivante : 
 
(6) lnL jk_0004 = 0 + 1 ln_Mj

_0004 + 2 ln_PIBj
_0004 + 3 ln_M2j

_0004 + ujk  
 
où ln_M2j

_0004 représente le taux moyen de croissance des importations de services 
informatiques, de services d’information et d’autres services aux entreprises en provenance des 
pays non membres de l’OCDE dans l’industrie j entre 1999-2000 et 2003-200426. 
                                                           
24.  En fait, la croissance des importations en provenance de ces pays est plus susceptible de représenter un 

accroissement exogène de la délocalisation des services (due aux technologies informatiques et (ou) une plus 
grande offre de travailleurs spécialisés) que la croissance des importations en provenance des pays membres de 
l’OCDE. 

25.  ln_PIBj
_0004, ln_IMPORTSj

_0004 et SHAREj
_0004 sont toutes construites en calculant la différence première 

et en divisant le résultat par 4. 
26.  Notons que l’équation (6) ne peut pas être estimée pour l’échantillon d’industries utilisé pour l’équation (5) car 

certaines industries incluses dans la dernière équation n’avaient pas d’importations en provenance de pays non 
membres de l’OCDE au début de la période. Pour ces industries, il est impossible de calculer ln_M2j

_0004. 
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Les deux équations sont basées sur la classification des industries du SCIAN 1997 et sont 
estimées au niveau à trois ou à quatre chiffres. Pour les deux équations, nous cherchons 
essentiellement à répondre à la question suivante : si l’on tient compte de l’effet de la croissance 
du PIB et de la croissance des importations des services susmentionnés (qui sont 
vraisemblablement déterminées l’une et l’autre par la croissance de la demande du produit d’une 
industrie), les industries dont l’importance relative des importations (des services 
susmentionnés) en provenance de pays non membres de l’OCDE a augmenté ont-elles connu une 
croissance plus faible de l’emploi que les autres industries dans les professions susceptibles 
d’être touchées par la délocalisation des services? Autrement dit, 3 est-il négatif et 
statistiquement significatif? 
 
Les résultats des équations (5) et (6) sont présentés aux tableaux 10 et 11, respectivement. Dans 
le tableau 10, une constatation frappante est le manque de robustesse des estimations des 
paramètres lorsque l’on passe d’une classification des industries à quatre chiffres à une 
classification moins détaillée. Mais avant tout, le tableau 10 donne peu de preuves que 3 est 
négatif et statistiquement significatif. En fait, une relation négative et presque significative entre 
la croissance de l’emploi et la croissance des importations en provenance des pays non membres 
de l’OCDE n’est observée que pour les emplois de professionnel susceptibles d’être touchés par 
la délocalisation des services et lors de l’utilisation d’une classification des industries à trois 
chiffres. 
 
Cette relation négative devient statistiquement significative aux niveaux conventionnels 
lorsqu’on limite l’analyse aux industries ayant importé des services informatiques, des services 
d’information et d’autres services aux entreprises en provenance de pays non membres de 
l’OCDE en 1999-2000 ainsi qu’en 2003-2004 (tableau 10). Les résultats pour ce 
sous-échantillon donnent à penser que l’élasticité de l’emploi dans les catégories d’emplois de 
professionnel susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services par rapport aux 
importations de services informatiques, de services d’information et d’autres services aux 
entreprises en provenance de pays non membres de l’OCDE se chiffre à -0,098. Autrement, dit, 
un accroissement de 10 % de ces importations semble être associé à une diminution de 1 % de 
l’emploi dans ces professions. Cependant, puisque les résultats sont fondés sur un nombre assez 
faible d’industries (N=22), ils doivent être interprétés avec beaucoup de prudence27. 
 
VI.4  Mises à pied dans les professions susceptibles d’être touchées par la délocalisation des 

services
 
Jusqu’à présent, nous n’avons pris en considération que les variations nettes de l’emploi dans des 
professions particulières ou dans des industries où une grande part des professions sont 
susceptibles d’être touchées par la délocalisation. Puisque les variations nettes de l’emploi 
masquent des quantités énormes d’emplois créés et d’emplois perdus, nous cherchons à 
déterminer si les données sur les mises à pied donnent un quelconque signal d’un lien entre la 
délocalisation des services et la perte d’emplois. 

                                                           
27.  Une autre raison d’interpréter ces résultats avec prudence est le manque de robustesse des estimations des 

paramètres d’un échantillon à l’autre. Par exemple, lors de l’analyse de la croissance de l’emploi dans la 
catégorie des emplois de bureau susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services et l’utilisation 
d’une classification à trois chiffres des industries (volets II des tableaux 10 et 11), 1 est positif et 
statistiquement significatif dans le tableau 10, mais est négatif et statistiquement significatif dans le tableau 11. 
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Pour cela, nous utilisons l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) et 
examinons comment les taux de mises à pied ont évolué au cours de la période de 1993 à 2004 
dans les trois groupes professionnels définis plus haut. Puisque l’EDTR ne nous permet pas de 
faire la distinction entre les mises à pied permanentes et les mises à pied temporaires, notre 
mesure des taux de mises à pied à l’aide de cet ensemble de données englobe les deux types de 
mises à pied. Afin de lisser les fluctuations transitoires des taux de mises à pied, nous présentons 
les moyennes mobiles pour la période de 1994 à 200328. 
 
La figure 10a indique que les taux de mises à pied ont baissé dans les trois groupes 
professionnels entre 1994 et 1998. Bien que le recul ait été plus important dans les professions 
non susceptibles d’être touchées par la délocalisation des services que dans les autres, l’écart 
pourrait refléter une plus grande sensibilité cyclique de l’emploi dans les industries dans 
lesquelles le premier groupe de professions est exercé. Avant tout et par-dessus tout, les 
professions susceptibles d’être touchées par la délocalisation des services n’ont pas connu 
d’accroissement sensibles des taux de mises à pied entre la fin des années 1990 et les années les 
plus récentes. Le même tableau se dégage que nous considérions les travailleurs de moins de 
40 ans (figure 10b) ou leurs homologues plus âgés (figure 10c). Donc, les données sur les mises 
à pied selon le grand groupe professionnel ne signalent pas clairement jusqu’à présent une 
disparition plus importante des emplois dans les professions susceptibles d’être touchées par la 
délocalisation des services que dans les autres. 
 
Ensuite, nous examinons comment les taux de mises à pied permanentes ont évolué dans les 
industries où une part importante des emplois sont susceptibles d’être touchés par la 
délocalisation des services comparativement aux autres industries. Nous utilisons pour cela les 
données du Fichier longitudinal des travailleurs (FLT) de Statistique Canada. Premièrement, 
nous utilisons les données provenant de l’Enquête sur la population active et classons les 
industries (SCIAN 2002) en trois catégories : 1) celles dont moins de 10 % des professions sont 
susceptibles d’être touchées par la délocalisation des services, 2) celles dont 10 % à 33 % des 
professions sont susceptibles d’être touchées par la délocalisation des services, et 3) celles dont 
le tiers ou plus des professions sont susceptibles d’être touchées par la délocalisation des 
services. Puis, nous importons la classification résultante des industries dans le FLT. 
 
La figure 11 montre que, au cours de la période de 1991 à 2002, pour laquelle des codes 
d’industrie du SCIAN 2002 comparables sont disponibles dans le FLT, les industries dont moins 
du tiers des emplois sont susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services affichaient 
des taux de mises à pied permanentes plus élevés que les autres industries. Dans le premier 
groupe, les taux de mises à pied permanentes ont baissé d’au moins deux points de pourcentage 
durant cette période, tandis que dans le deuxième groupe, ils ont fort peu varié, sauf en 2001 où 
ils ont augmenté temporairement. L’amélioration plus faible des taux de mises à pied dans le 
deuxième groupe pourrait être liée à la délocalisation des services. Ou bien, elle pourrait 
simplement refléter une plus faible sensibilité de ce groupe d’industries au cycle économique.  
 

                                                           
28.  Les taux de mise à pied présentés pour 1994 (2003) sont une simple moyenne des taux observés pour 1993, 

1994 et 1995 (2002, 2003 et 2004).  
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VII. Emploi dans le secteur de la fabrication, en utilisant une mesure plus générale de 
la délocalisation 

 
Alors que les discussions récentes de l’externalisation ont porté principalement sur la 
délocalisation des services, définie comme étant les échanges extérieurs de services sans lien de 
dépendance (p. ex., Bhagwati, Panagariya and Srinivasan, 2004), les travaux empiriques 
antérieurs sur la délocalisation dans le secteur de la fabrication (Feenstra et Hanson, 1996, 1999) 
s’appuyaient sur une définition plus générale de l’externalisation, à savoir la part des biens et 
services intermédiaires (y compris les composants manufacturés) que les entreprises importent 
de l’étranger. À la présente section, nous examinons si cette mesure plus générale de la 
délocalisation est corrélée avec l’emploi dans le secteur de la fabrication29. 
 
À cette fin, nous posons la question qui suit : les industries manufacturières qui ont connu une 
accélération de la croissance de la délocalisation entre la période de 1983 à 1989 et celle de 1994 
à 2000 ont-elles également connu une accélération/décélération de la croissance de l’emploi 
entre ces deux périodes? Pour répondre à cette question, nous définissons : 
 
(7a)  Gj

8389 = [ln(Lj
89) – ln(Lj

83 ] / 6 
 
(7b)  Gj

9400 = [ln(Lj
00) – ln(Lj

94 ] / 6 
 
(8a)  Outj

8389 = [Outj
89 – Outj

83] / 6 
 
(8b)  Outj

9400 = [Outj
00 – Outj

94] / 6 
 
(9a)  lnPIBj

8389 = [lnPIBj
89 – lnPIBj

83] / 6 
 
(9b)  lnPIBj

9400 = [lnPIBj
00 – lnPIBj

94] / 6 
 
et nous calculons la régression de Gj, la croissance moyenne de l’emploi dans l’industrie j entre 
l’année t et l’année t+6, sur une constante, un indicateur binaire qui est égal à 1 pour la période 
de 1994 à 2000, lnPIBj, la variation du logarithme du PIB réel entre t et t+6, un vecteur des 
effets fixes propres à l’industrie et Outj, la croissance de la délocalisation dans l’industrie j 
entre t et t+630. 
 
Le tableau 10 donne les résultats. Les deux premières colonnes indiquent qu’en l’absence de 
contrôles pour les industries, les accroissements de la délocalisation ( Outj) sont corrélés 
positivement aux accroissements de l’emploi. Toutefois, ce résultat n’est pas robuste. Si l’on 
neutralise les effets fixes particuliers à l’industrie, la corrélation positive n’est plus 
statistiquement significative. Cette conclusion est vraie si nous comparons la croissance de 
l’emploi dans les industries manufacturières entre la période de 1983 à 1989 et celle de 1993 à 
1999. Il semble donc que les industries où les accroissements de la délocalisation ont été les plus 
importants au cours des deux dernières décennies ont connu une forte croissance de l’emploi, 
non pas à cause de la délocalisation en soi, mais parce que d’autres facteurs ont permis à ces 
industries d’avoir des taux de croissance intrinsèquement élevés. 
                                                           
29.  Comme le montre la figure 11, la part importée des biens et services intermédiaires a suivi une tendance à la 

hausse depuis le début des années 1970 avant de diminuer légèrement ces dernières années. 
30.  Les régressions sont exécutées sur 67 industries manufacturières (définies au niveau à trois chiffres de la 

CTI80), ce qui donne 134 observations. 
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VIII. Conclusion 
 
La crainte que la concurrence internationale n’entraîne une délocalisation des emplois n’est pas 
récente. Au début des années 1980, certains analystes ont soutenu qu’un grand nombre 
d’emplois du secteur manufacturier dans les pays membres de l’OCDE était perdu au profit des 
pays en voie de développement. Récemment, d’autres ont laissé entendre que les employeurs 
recourent maintenant à l’externalisation non seulement dans le secteur de la fabrication, mais 
aussi dans le cas des emplois du secteur des services demandant un haut niveau de compétence. 
Ces changements de comportement des entreprises ont des conséquences éventuellement 
importantes en ce qui a trait au type et au nombre d’emplois offerts aux travailleurs canadiens. 
 
Dans la présente étude, nous avons réuni une grande gamme d’ensembles de données afin 
d’essayer de produire un ensemble de faits stylisés concernant la délocalisation et l’évolution de 
l’emploi au Canada ces dernières années. Nos principales constatations se résument comme suit : 
 
1) jusqu’à 2004, les importations canadiennes de services informatiques, de services 

d’information et d’autres services aux entreprises en provenance de pays non membres de 
l’OCDE étaient relativement faibles et, donc, peu susceptibles d’être associées à des pertes 
importantes d’emplois; 
 

2) au cours de la période de 1996 à 2004, les exportations canadiennes de ces services 
commerciaux vers des pays non membres de l’OCDE ont excédé les importations, ce qui 
signifie que, si certaines entreprises canadiennes recourent de plus en plus à l’externalisation, 
d’autres bénéficient d’une internalisation résultant des importations étrangères; 

 
3) environ 20 % des emplois canadiens étaient susceptibles d’être touchés par la délocalisation 

des services en 2006. Ces emplois sont occupés plus fréquemment par des femmes que par 
des hommes. Les emplois dans le secteur des services hautement spécialisés sont les plus 
susceptibles d’être affectés par la délocalisation des services; 

 
4) alors que l’effectif dans le groupe des emplois de bureau susceptibles d’être touchés par la 

délocalisation des services a diminué de 138 000 entre 1987 et 2006, la plupart du déclin de 
l’emploi a eu lieu : a) trop tôt pour être causé par la délocalisation des services ou b) en 
dehors du secteur commercial, où la délocalisation des services n’a vraisemblablement pas 
été importante jusqu’à présent; 

 
5) il n’existe aucune preuve que les industries dont une part relativement importante des 

professions étaient touchées par la délocalisation des services en 1994-1995 ont vu leur 
croissance de l’emploi ralentir relativement aux autres industries entre les périodes de 1987 à 
1995 et de 1996 à 2006; 

 
6) il existe peu de preuves que les professions susceptibles d’être touchées par la délocalisation 

des services ont connu une croissance plus faible de l’emploi dans les industries où les 
importations de services informatiques, de services d’information et d’autres services aux 
entreprises en provenance de pays non membres de l’OCDE ont augmenté considérablement 
que les professions semblables exercées dans d’autres industries. Une relation négative et 
significative entre la croissance de l’emploi et la croissance de ces importations en 
provenance de pays non membres de l’OCDE n’est observée que pour les emplois de 
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professionnel susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services et lorsqu’on 
utilise une classification des industries à trois chiffres. Toutefois, puisque ces résultats sont 
fondés sur un nombre assez faible d’industries, ils doivent être interprétés avec beaucoup de 
prudence; 

 
7) l’évolution des taux de mises à pied selon la profession ne fournit jusqu’à présent aucun 

signal clair d’un lien entre la délocalisation des services et la perte d’emplois; 
 
8) si l’on neutralise les effets fixes particuliers à l’industrie, les industries manufacturières qui 

ont connu une forte croissance de la délocalisation (mesurée par l’accroissement de la part 
importée des biens et services intermédiaires) au cours des périodes de 1983 à 1989 et de 
1994 à 2000 n’ont pas affiché des taux de croissance de l’emploi différents de ceux des 
autres industries.  

 
Plusieurs limites doivent être mentionnées. Premièrement, la période de référence de certaines 
données présentées se termine entre 2000 et 2004, de sorte que ces données risquent de ne pas 
représenter fidèlement les faits nouveaux récents dans certains secteurs de l’économie31. 
 
Deuxièmement, que nous mesurions la délocalisation en utilisant des données provenant de la 
Division de la balance des paiements ou des tableaux des entrées-sorties, il est peu probable que 
ces données soient mesurées sans erreur lorsqu’on les désagrège à un niveau détaillé de la 
classification des industries. Le cas échéant, cette erreur de mesure introduira un biais dans nos 
résultats allant à l’encontre de l’observation d’une corrélation statistiquement significative entre 
la délocalisation et l’emploi. 
 
Troisièmement, même si ces données étaient mesurées sans erreur, le résultat devrait être 
interprété comme reflétant des corrélations conditionnelles plutôt que des effets causals32. 
Comme nous l’avons mentionné plus haut, une analyse approfondie de l’effet causal de la 
délocalisation sur l’emploi nécessiterait des données longitudinales au niveau de l’entreprise, 
ainsi que des covariables pouvant être utilisées comme variables instrumentales pour corriger de 
l’endogénéité les mesures de la délocalisation. 
 
Quatrièmement, ces dernières années, ainsi que lors de toute période antérieure, certains 
employeurs canadiens pourraient avoir décidé d’accroître leur production en ouvrant de 
nouveaux établissements dans des pays étrangers plutôt qu’au Canada. Si ces nouveaux 
établissements n’exportent pas de biens et services vers le Canada, les « pertes d’emploi » 
associées à ces décisions de localisation ne peuvent être évaluées. 
 
Bien qu’il ne faille pas perdre de vue ces mises en garde, presque toutes les corrélations 
présentées dans cette étude pointent dans la même direction. Elles laissent entendre que, si la 
délocalisation a eu une incidence sur l’emploi au Canada jusqu’à présent, cette incidence est 
vraisemblablement relativement faible et, donc, peu susceptible d’être décelée au moyen des 
données au niveau de l’industrie ou au niveau de la profession utilisée dans la présente étude. 
Compte tenu des préoccupations des Canadiens relatives à la sécurité de l’emploi et de la 
                                                           
31.  Cette remarque est particulièrement pertinente compte tenu de la forte appréciation du dollar canadien ces 

dernières années. 
32.  Par exemple, une analyse approfondie des tendances de l’emploi dans le secteur de la fabrication nécessite la 

prise en compte des mouvements des taux de change propres à l’industrie et de l’élimination des tarifs 
douaniers entre le Canada et les États-Unis au cours de la période de 1989 à 1999. 
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possibilité que nos résultats puissent être influencés par une erreur de mesure, il semble essentiel 
de développer dans un avenir proche de meilleures données sur la délocalisation afin de mieux 
comprendre son effet éventuel sur l’emploi au Canada dans les années à venir. 
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1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

I. Importations 
A) Échanges extérieurs de services sans 
lien de dépendance
Services commerciaux 10 814 11 697 12 867 12 790 13 372 14 814 16 232 16 153 17 442

Services informatiques et services d'information 403 458 662 843 838 997 1 330 1 595 1 551
Autres services aux entreprises 3 669 3 696 4 089 4 122 4 880 5 039 5 674 5 474 6 114
Autres services commerciaux 6 743 7 543 8 116 7 824 7 653 8 778 9 228 9 083 9 777

B) Transactions avec des parties affiliées
Services commerciaux 11 567 12 961 15 174 17 321 18 993 19 662 20 671 22 778 21 443

Services informatiques et services d'information 318 496 449 451 497 438 715 683 867
Autres services aux entreprises 7 294 7 955 9 218 10 134 10 884 10 900 9 409 10 545 9 570
Autres services commerciaux 3 955 4 511 5 506 6 736 7 612 8 325 10 547 11 550 11 006

C) Toutes les transactions
Services commerciaux 22 381 24 658 28 041 30 110 32 366 34 477 36 903 38 930 38 885

Services informatiques et services d'information 721 954 1 111 1 294 1 335 1 435 2 045 2 278 2 418
Autres services aux entreprises 10 963 11 651 13 307 14 256 15 764 15 939 15 083 16 020 15 684
Autres services commerciaux 10 698 12 053 13 623 14 560 15 266 17 103 19 775 20 633 20 783

II. Exportations
A) Échanges extérieurs de services sans
lien de dépendance
Services commerciaux 12 273 14 010 15 703 16 120 16 728 17 067 18 870 18 026 18 570

Services informatiques et services d'information 550 884 1 272 2 156 2 711 2 659 2 326 2 447 2 554
Autres services aux entreprises 5 094 5 795 6 430 5 832 6 284 6 019 7 677 6 807 7 393
Autres services commerciaux 6 628 7 331 8 002 8 133 7 733 8 389 8 867 8 772 8 623

B) Transactions avec des parties affiliées
Services commerciaux 7 085 7 911 10 179 11 363 14 373 14 477 15 376 16 998 15 941

Services informatiques et services d'information 524 615 781 807 893 950 1 231 1 420 1 530
Autres services aux entreprises 5 060 5 533 6 791 7 860 9 758 8 992 8 199 9 691 8 954
Autres services commerciaux 1 500 1 763 2 607 2 696 3 722 4 536 5 947 5 887 5 457

C) Toutes les transactions
Services commerciaux 19 357 21 921 25 882 27 483 31 101 31 545 34 246 35 024 34 511

Services informatiques et services d'information 1 074 1 499 2 053 2 963 3 604 3 609 3 557 3 867 4 085
Autres services aux entreprises 10 155 11 328 13 220 13 691 16 042 15 011 15 875 16 498 16 347
Autres services commerciaux 8 128 9 094 10 609 10 829 11 455 12 925 14 814 14 660 14 080

Nota : Les autres services aux entreprises comprennent : 1) les commissions non financières, 2) les locations d'équipement, 3) les services de 
          gestion, 4) la publicité et les services connexes, 5) la recherche et le développement, 6) les services d'architecture, de génie et autres 

          et récréatifs.
Source : Statistique Canada, Division de la balance des paiements.

          d'assurance, 4) les autres services financiers, 5) les redevances et droits de licence, et 6) les services personnels, culturels 

millions de dollars

Tableau 1  Importations et exportations canadiennes de services commerciaux, selon le type de services et 
                   d'affiliation, 1996 à 2004

          services techniques, 7) les services divers aux entreprises, et 8) les services audiovisuels.

          Les autres services commerciaux incluent : 1) les services de communication, 2) les services de construction, 3) les services 
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1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

I. Importations
Tous pays confondus 721 954 1 111 1 294 1 335 1 435 2 045 2 278 2 418

États-Unis 647 810 995 1 200 1 231 1 339 1 952 2 119 2 224
Royaume-Uni 44 86 66 43 47 15 20 39 5
Japon 1 5 2 2 2 2 4 6 3
Autres pays membres de l'OCDE2 19 39 42 32 34 59 40 82 98
Chine et Inde 0 4 1 1 2 1 13 16
Autres pays 10 10 5 16 19 19 16 17

II. Exportations
Tous pays confondus 1 074 1 499 2 052 2 963 3 604 3 609 3 557 3 867 4 085

États-Unis 770 1 138 1 500 2 193 2 791 2 755 2 647 2 976 2 967
Royaume-Uni 91 103 199 144 218 223 217 181 181
Japon 31 37 34 60 76 74 97 64 6
Autres pays membres de l'OCDE 126 136 237 212 332 429 462 472 628
Chine et Inde 7 16 28 17 11 9 19 8
Autres pays 49 70 55 337 176 118 116 167 239

III. Balances
Tous pays confondus 354 545 941 1 669 2 269 2 174 1 512 1 589 1 667

États-Unis 123 328 505 994 1 560 1 416 695 857 743
Royaume-Uni 48 16 133 101 171 208 197 142 125
Japon 30 32 32 58 74 72 93 58 6
Autres pays membres de l'OCDE 107 97 195 180 298 370 422 389 530
Chine et Inde 7 11 26 16 9 8 6 -8 -
Autres pays 39 60 50 320 157 99 100 150 222

1. Ensemble des transactions.
2. Organisation de coopération et de développement économiques.
Source : Statistique Canada, Division de la balance des paiements.

millions de dollars

Tableau 2  Importations et exportations canadiennes de services informatiques et de services d'information, 
                   selon le pays, 1996 à 20041
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1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

I. Importations
Tous pays confondus 10 963 11 651 13 307 14 256 15 764 15 939 15 083 16 020 15 684

États-Unis 9 360 9 776 11 019 11 947 13 372 12 554 12 026 12 643 12 459
Royaume-Uni 349 507 728 732 616 503 582 726 553
Japon 89 120 122 98 96 109 348 164 138
Autres pays membres de l'OCDE2 741 781 827 963 1 155 1 886 1 310 1 568 1 549
Chine 32 50 55 37 40 57 45 88 51
Inde 22 15 16 9 20 34 29 21 4
Autres pays 369 402 540 470 465 796 743 808 886

II. Exportations
Tous pays confondus 10 155 11 328 13 220 13 691 16 042 15 011 15 875 16 498 16 347

États-Unis 6 216 6 903 8 127 9 010 10 941 9 658 9 872 10 207 10 023
Royaume-Uni 275 323 450 514 540 510 535 498 435
Japon 146 196 229 217 298 275 278 215 196
Autres pays membres de l'OCDE 1 137 1 426 1 803 1 891 2 065 2 089 2 178 2 539 2 395
Chine 184 195 186 222 252 249 215 288 267
Inde 43 50 49 66 68 105 115 90 71
Autres pays 2 154 2 235 2 376 1 771 1 878 2 125 2 682 2 660 2 959

III. Balances
Tous pays confondus -808 -323 -87 -564 277 -928 792 478 663

États-Unis -3 145 -2 873 -2 891 -2 938 -2 431 -2 897 -2 154 -2 436 -2 437
Royaume-Uni -75 -184 -279 -218 -76 7 -47 -228 -117
Japon 57 75 107 120 202 167 -70 51 57
Autres pays membres de l'OCDE 396 646 976 928 910 203 868 970 846
Chine 153 144 131 185 212 192 170 200 216
Inde 21 35 33 57 48 71 86 69 24
Autres pays 1 785 1 833 1 836 1 301 1 412 1 329 1 939 1 852 2 073

1. Ensemble des transactions.
2. Organisation de coopération et de développement économiques.
Source : Statistique Canada, Division de la balance des paiements.

millions de dollars

Tableau 3  Importations et exportations canadiennes d'autres services aux entreprises, selon le pays, 1996 à 20041

8
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1999 2000 2001 2002 2003 2004

I. Importations  
Fabrication 89 107 104 112 142 189
Autres industries productrices de biens 20 29 27 33 48 28

Commerce et transport 97 125 89 94 200 364
Information, culture et arts 568 461 463 624 655 587
Finance et assurances 99 80 105 89 97 130
Services professionnels, scientifiques 366 475 571 1 005 1 046 1 045
et techniques
Gestion de sociétés et 14 18 21 26 17 13
d'entreprises
Autres services 41 40 55 62 73 61
Toutes industries confondues 1 294 1 335 1 435 2 045 2 278 2 418

Secteur des TIC2 584 580 674 1 120 1 271 1 273

II. Exportations 
Fabrication 28 74 74 121 206 145
Autres industries productrices de biens 0 1 9 1 1 17

Commerce et transport 68 80 217 240 91 151
Information, culture et arts 895 862 1 171 914 1 245 1 603
Finance et assurances 53 30 42 40 37 131
Services professionnels, scientifiques 1 871 2 498 2 026 2 180 2 193 1 939
et techniques
Gestion de sociétés et 11 13 31 16 36 17
d'entreprises
Autres services 36 47 37 47 58 81
Toutes industries confondues 2 963 3 604 3 609 3 557 3 867 4 085

Secteur des TIC 2 553 3 203 3 117 3 114 3 325 3 445

1. Ensemble des transactions.
2. Technologies de l'information et des communications.
Source : Statistique Canada, Division de la balance des paiements.

millions de dollars

Tableau 4  Importations et exportations canadiennes de services informatiques et services 
                   d'information, selon l'industrie, 1999 à 20041
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1999 2000 2001 2002 2003 2004

I. Importations  
Fabrication 7 428 7 899 7 476 6 381 6 344 6 067
Autres industries productrices de biens 470 444 506 740 885 920

Commerce et transport 1 089 1 328 1 355 1 191 1 387 1 479
Information, culture et arts 2 255 2 837 2 403 2 554 2 497 2 776
Finance et assurances 516 525 819 837 863 829
Services professionnels, scientifiques 1 554 1 879 2 578 2 244 2 785 2 363
et techniques
Gestion de sociétés et 164 95 133 140 212 239
d'entreprises
Autres services 780 757 670 996 1 046 1 011
Toutes industries confondues 14 256 15 764 15 939 15 083 16 020 15 684

Secteur des TIC2 1 943 2 670 2 296 1 625 1 797 1 336

II. Exportations 
Fabrication 3 594 4 600 3 390 3 427 3 362 3 541
Autres industries productrices de biens 335 347 472 537 498 681

Commerce et transport 2 466 2 586 2 007 1 625 1 963 1 577
Information, culture et arts 2 597 2 939 2 325 2 305 2 156 2 198
Finance et assurances 171 198 678 793 801 803
Services professionnels, scientifiques 3 483 4 356 4 725 5 337 5 950 5 763
et techniques
Gestion de sociétés et 196 202 582 583 517 502
d'entreprises
Autres services 850 814 832 1 268 1 250 1 282
Toutes industries confondues 13 691 16 042 15 011 15 875 16 498 16 347

Secteur des TIC 3 497 4 815 3 193 2 472 3 055 2 927

1. Ensemble des transactions.
2. Technologies de l'information et des communications.
Source : Statistique Canada, Division de la balance des paiements.

millions de dollars

Tableau 5  Importations et exportations canadiennes d'autres services aux entreprises, selon
                    l'industrie, 1999 à 20041
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Hommes Femmes Hommes et femmes
confondus

Âge pourcentage
De 15 à 24 ans 8,0 18,2 12,7
De 25 à 34 ans 16,9 26,0 21,3
De 35 à 44 ans 16,7 27,7 22,1
De 45 à 54 ans 12,6 28,6 20,8
De 55 à 64 ans 11,7 25,0 18,2

Niveau de scolarité
Études secondaires partielles 1,9 10,4 5,4
Études secondaires 5,5 28,6 15,6
Études postsecondaires 14,2 28,4 22,0
Diplôme universitaire 35,1 26,1 30,4

Industrie
Industries primaires et construction 6,3 50,7 13,6
Fabrication 8,0 20,6 11,6
Commerce de détail, hébergement et services de restauration 3,3 8,3 6,2
Services hautement spécialisés2 46,8 59,0 53,2
Services publics 13,5 17,4 16,3
Autres industries productrices de services3 5,4 25,9 13,2

Syndicalisation
Non 17,0 30,8 23,7
Oui 8,2 17,2 12,6

Rémunération horaire ($ de 2006)
<= 10,00 $ 5,3 11,9 9,4
De 10,00 $ à 14,99 $ 7,9 27,3 18,7
De 15,00 $ à 19,99 $ 8,9 33,7 21,5
De 20,00 $ à 24,99 $ 12,2 32,2 21,0
25,00 $ et plus 24,2 25,4 24,6

Pourcentage global 14,1 26,2 20,0

1. Les étudiants à temps plein sont exclus.
2. Les services hautement spécialisés englobent l'industrie de l'information et l'industrie culturelle, la finance et les assurances, 
    les services immobiliers et services de location et de location à bail, les services professionnels, scientifiques et techniques,
    la gestion de sociétés et d'entreprises, ainsi que les services administratifs, les services de soutien, les services de
    gestion des déchets et les services d'assainissement.
3. Les autres industries productrices de services englobent le commerce de gros, le transport et l'entreposage, les arts,
    les spectacles et les loisirs, ainsi que les autres services (sauf les administrations publiques).
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et de septembre).

Tableau 6  Pourcentage d'employés dans des emplois susceptibles d'être touchés par la délocalisation des 
                    services, 20061
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Industrie Industries primaires Secteur Services Toutes industries
et construction Fabrication des services publics2 confondues

Année
1987 74 090 133 010 752 787 387 046 1 346 932
1988 82 719 132 958 749 794 395 315 1 360 786
1989 85 148 128 737 793 083 423 713 1 430 679
1990 86 455 136 191 768 144 431 642 1 422 432
1991 85 708 125 052 722 771 429 117 1 362 647
1992 84 517 111 546 710 695 433 005 1 339 762
1993 77 331 100 826 738 466 432 528 1 349 150
1994 75 157 102 127 675 946 407 998 1 261 227
1995 74 128 100 042 687 622 407 011 1 268 802
1996 68 890 108 266 674 585 394 738 1 246 479
1997 67 771 101 284 665 706 379 602 1 214 363
1998 65 955 99 179 668 542 374 960 1 208 636
1999 63 180 103 909 663 816 364 196 1 195 100
2000 64 206 98 447 634 586 354 874 1 152 112
2001 67 984 96 212 656 550 341 126 1 161 872
2002 59 522 92 936 661 801 338 149 1 152 407
2003 60 656 89 830 652 557 348 038 1 151 081
2004 67 291 95 857 682 560 361 354 1 207 061
2005 68 243 90 641 722 227 336 107 1 217 217
2006 82 794 88 279 696 553 341 045 1 208 670

1987 à 2006 8 704 -44 732 -56 234 -46 001 -138 262

1987 à 1994 1 067 -30 883 -76 841 20 952 -85 705

1994 à 2006 7 637 -13 849 20 608 -66 953 -52 557

1. Employés de 15 à 64 ans. Les étudiants à temps plein sont exclus. 

    ainsi que les administrations publiques.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et de septembre).

Tableau 7  Nombre d'emplois de bureau susceptibles d'être touchés par la délocalisation des services, selon 

2. Les services publics englobent les services d'enseignement, les soins de santé et l'assistance sociale, 

                    l'industrie, 1987 à 20061
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Tableau 8  Croissance de l'emploi et pourcentage d'emplois susceptibles d'être touchés par la délocalisation 

Industries à trois chiffres  Toutes industries Industries productrices de
       confondues                services

valeur t valeur t
I. Professions susceptibles d'être touchées
par la délocalisation des services
A) 1996 à 2006 contre 1987 à 1995 0,026 1,28 0,026 1,28
B) 2000 à 2006 contre 1994 à 2000 0,000 0,01 -0,032 -0,96

II. Emplois de bureau susceptibles d'être
touchés par la délocalisation des services
A) 1996 à 2006 contre 1987 à 1995 0,065 1,52 0,072 1,70
B) 2000 à 2006 contre 1994 à 2000 0,001 0,01 -0,062 -0,88

III. Emplois de professionnel susceptibles d'être
touchés par la délocalisation des services
A) 1996 à 2006 contre 1987 à 1995 0,031 0,91 0,026 0,79
B) 2000 à 2006 contre 1994 à 2000 0,000 0,00 -0,049 -0,89

Nota :  La variable dépendante est la variation des taux de croissance de l'emploi par industrie entre les deux périodes. Les variables
           explicatives comprennent un terme constant et le pourcentage d'employés dans des emplois susceptibles d'être touchés
           par la délocalisation des services en 1994 à 1995. Les chiffres présentés donnent les estimations des paramètres pour cette
           dernière variable, qui est définie de trois façons différentes. Le nombre d'observations est égal à 88 pour toutes les industries
           confondues et à 53 pour les industries productrices de services. Dans toutes les régressions, les services publics sont exclus.
Source : Statistique Canada, calculs des auteurs d'après l'Enquête sur la population active (fichiers de mars et de septembre).

                    des services en 1994 à 1995
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Industries à quatre chiffres

valeur t valeur t
I. Professions susceptibles d'être touchées 
par la délocalisation des services
A) 1996 à 2006 contre 1987 à 1995 -0,019 -0,75 -0,001 -0,02
B) 2000 à 2006 contre 1994 à 2000 -0,013 -0,34 -0,032 -0,71

II. Emplois de bureau susceptibles d'être
touchés par la délocalisation des services
A) 1996 à 2006 contre 1987 à 1995 -0,059 -1,16 -0,019 -0,29
B) 2000 à 2006 contre 1994 à 2000 0,055 0,68 -0,034 -0,35

III. Emplois de professionnel susceptibles d'être
touchés par la délocalisation des services
A) 1996 à 2006 contre 1987 à 1995 -0,011 -0,30 0,008 0,17
B) 2000 à 2006 contre 1994 à 2000 -0,060 -1,02 -0,056 -0,82

Nota :  La variable dépendante est la variation des taux de croissance de l'emploi par industrie entre les deux périodes. Les variables
           explicatives comprennent un terme constant et le pourcentage d'employés dans des emplois susceptibles d'être touchés
           par la délocalisation des services en 1994 à 1995. Les chiffres présentés donnent les estimations des paramètres pour cette
           dernière variable, qui est définie de trois façons différentes. Le nombre d'observations est égal à 216 pour toutes les industries
           confondues et à 120 pour les industries productrices de services. Dans toutes les régressions, les services publics sont exclus.
Source : Statistique Canada, calculs des auteurs d'après l'Enquête sur la population active (fichiers de mars et de septembre).

Tableau 9  Croissance de l'emploi et pourcentage d'emplois susceptibles d'être touchés par la délocalisation des services 

Toutes industries 
confondues

Industries productrices de 
services

                     en 1994 à 1995
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           SHARE              ln_M             ln_PIB2

valeur t valeur t valeur t
I. Professions susceptibles d'être touchées
par la délocalisation des services
Industries à quatre chiffres (N=89) -0,015 -0,02 0,020 0,33 0,223 1,07
Industries à trois chiffres (N=30) 0,351 0,82 0,107 2,61 0,321 1,71

II. Emplois de bureau susceptibles d'être
touchés par la délocalisation des services
Industries à quatre chiffres (N=88) 0,523 0,62 -0,055 -0,73 0,617 2,38
Industries à trois chiffres (N=30) 0,916 1,04 0,346 4,09 -0,633 -1,64

III. Emplois de professionnel susceptibles d'être
touchés par la délocalisation des services
Industries à quatre chiffres (N=84) -0,417 -0,69 0,055 1,02 -0,227 -1,23
Industries à trois chiffres (N=30) -0,995 -1,55 0,000 0,01 1,195 4,24

1. Organisation de coopération et de développement économiques.
2. Produit intérieur brut.

Nota : La variable dépendante est la variation du logarithme de l'emploi entre 1999 à 2000 et 2003 à 2004 dans une industrie
          donnée et pour un ensemble donné de professions. Trois ensembles de professions sont utilisés et identifiés dans les
          volets I, II et III.

          Les variables explicatives englobent un terme constant, la variation du logarithme des importations de services informatiques,
          de services d'information et d'autres services aux entreprises entre 1999 à 2000 et 2003 à 2004 ( ln_M), la variation de la 
          part de ces importations en provenance de pays non membres de l'OCDE ( SHARE) et la variation du logarithme du produit
          intérieur brut (en dollars constants de 1997) entre 1999 à 2000 et 2003 à 2004 ( ln_PIB).

          Les régressions sont exécutées en utilisant les industries définies au niveau à trois chiffres ou au niveau à quatre chiffres.
          Les valeurs de la variable dépendante et des variables explicatives sont divisées par quatre pour les convertir à une base
          annuelle. Les régressions sont limitées aux industries qui importaient des services informatiques, des services d'information
          et d'autres services aux entreprises au début ainsi qu'à la fin de la période.

Source : Statistique Canada, calcul des auteurs d'après l'Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre), le tableau 
             379-0017 de CANSIM et des données provenant de la Division de la balance des paiements.

Tableau 10  Croissance de l'emploi et variations de la part des importations des services informatiques, des services 
                       aux entreprises en provenance de pays non membres de l'OCDE1 ( SHARE)
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           ln_M2              ln_M             ln_PIB2

valeur t valeur t valeur t
I. Professions susceptibles d'être touchées
par la délocalisation des services
Industries à quatre chiffres (N=35) -0,082 -1,33 -0,040 -0,28 0,078 0,20
Industries à trois chiffres (N=22) -0,020 -0,64 -0,128 -1,52 0,657 2,25

II. Emplois de bureau susceptibles d'être
touchés par la délocalisation des services
Industries à quatre chiffres (N=35) -0,008 -0,11 -0,237 -1,35 0,385 0,81
Industries à trois chiffres (N=22) 0,012 0,29 -0,261 -2,33 1,052 2,71

III. Emplois de professionnel susceptibles d'être
touchés par la délocalisation des services
Industries à quatre chiffres (N=33) -0,006 -0,15 -0,060 -0,72 0,168 0,78
Industries à trois chiffres (N=22) -0,098 -3,10 -0,091 -1,05 0,554 1,86

1. Organisation de coopération et de développement économiques.
2. Produit intérieur brut.

Nota : La variable dépendante est la variation du logarithme de l'emploi entre 1999 à 2000 et 2003 à 2004 dans une industrie
          donnée et pour un ensemble donné de professions. Trois ensembles de professions sont utilisés et identifiés dans les
          volets I, II et III.

          Les variables explicatives englobent un terme constant, la variation du logarithme des importations de services informatiques,
          de services d'information et d'autres services aux entreprises entre 1999 à 2000 et 2003 à 2004 ( ln_M), la variation de la part de
          ces importations en provenance de pays non membres de l'OCDE ( SHARE) et la variation du logarithme du produit
          intérieur brut (en dollars constants de 1997) entre 1999 à 2000 et 2003 à 2004 ( ln_PIB).

          Les régressions sont exécutées en utilisant les industries définies au niveau à trois chiffres ou au niveau à quatre chiffres.
          Les valeurs de la variable dépendante et des variables explicatives sont divisées par quatre pour les convertir à une base
          annuelle. Les régressions sont limitées aux industries qui importaient des services informatiques, des services d'information
          et d'autres services aux entreprises en provenance de pays non membres de l'OCDE au début ainsi qu'à la fin de la période.

Source : Statistique Canada, calcul des auteurs d'après l'Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre), le tableau
              379-0017 de CANSIM et des données provenant de la Division de la balance des paiements.

Tableau 11  Croissance de services informatiques, des services d'information et d'autres services aux entreprises 
                       en provenance de pays non membres de l'OCDE1 ( ln_M2)

 

Études analytiques – Documents de recherche  Statistique Canada – no 11F0019MIF au catalogue, no 300 - 37 - 



 

Tableau 12  Délocalisation et croissance de l'emploi dans le secteur de la fabrication

valeur t valeur t
I. 1983 à 1989 contre 1994 à 2000
Period_1994 à 2000 = 1 -0,743 -0,99 -0,657 -0,77

lnPIBj 0,254 3,60 0,391 2,34

Outj 0,546 1,61 0,405 0,72

II. 1983 à 1989 contre 1993 à 1999
Period_1993 à 1999 = 1 -1,276 -1,75 -1,255 -1,98

lnPIBj 0,229 3,15 0,286 2,11

Outj 0,382 1,12 0,134 0,35

Nota : Voir le texte pour des précisions.
Source : Statistique Canada, calcul des auteurs d'après les tableaux des entrées-sorties et d'après l'Enquête sur l'emploi, la 
              rémunération et les heures.

Pas d'effets fixes d'industrie Effets fixes d'industrie
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Figure 1  Pourcentage d'employés dans des emplois susceptibles d'être touchés par la délocalisation des services,

1. Employés de 15 à 64 ans. Les étudiants à temps plein sont exclus.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre).
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Figure 2  Pourcentage d'hommes occupés dans des emplois susceptibles d'être touchés par la délocalisation des 

1. Employés de 15 à 64 ans. Les étudiants à temps plein sont exclus.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre).
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1. Employés de 15 à 64 ans. Les étudiantes à temps plein sont exclues.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre).

Figure 3  Pourcentage de femmes occupées dans des emplois susceptibles d'être touchés par la délocalisation 
                  services, selon l'âge, 1987 à 20061
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1. Employés de 15 à 64 ans. Les étudiants à temps plein sont exclus.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre).

Figure 4  Pourcentage d'employés occupés dans des emplois susceptibles d'être touchés par la délocalisation des 
                  services, selon l'industrie, 1987 à 20061
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Figure 5  Pourcentage d'employés occupés dans des emplois susceptibles d'être affectés par la délocalisation des

1. Employés de 15 à 64 ans. Les étudiants à temps plein sont exclus.
2. Les services hautement spécialisés englobent l'industrie de l'information et l'industrie culturelle, la finance et les assurances, les
    services immobiliers et les services de location et de location à bail, les services professionnels, scientifiques et techniques,
    la gestion de sociétés et d'entreprises, ainsi que les services administratifs, les services de soutien, les services de gestion
    des déchets et les services d'assainissement.
3. Les autres industries productrices de service englobent le commerce de gros, le transport et l'entreposage, les arts, les spectacles
    et les loisirs, ainsi que les autres services (sauf les administrations publiques).
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre).
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Figure 6  Pourcentage d'employés occupés dans des emplois susceptibles d'être touchés par la délocalisation 

1. Employés de 15 à 64 ans. Les étudiants à temps plein sont exclus.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre).

Figure 7  Pourcentage d'employés occupés dans des emplois susceptibles d'être touchés par la délocalisation
                  des services, selon la rémunération horaire, 20061

1. Employés de 15 à 64 ans. Les étudiants à temps plein sont exclus.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre).
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Figure 8  Croissance de l'emploi dans les professions susceptibles d'être touchées par la délocalisation des

1. Employés de 15 à 64 ans. Les étudiants à temps plein sont exclus.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre).
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Figure 9  Croissance de l'emploi dans les professions susceptibles d'être touchées par la délocalisation

(a) Fabrication

(b) Secteur des services

(c) Services publics

1. Employés de 15 à 64 ans. Les étudiants à temps plein sont exclus. 
Nota  : A = professions non susceptibles d'être touchées par la délocalisation des services; B = emplois de bureau susceptibles
            d'être touchés par la délocalisation des services; C = emplois de professionnels susceptibles d'être d'être touchés par la

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active (fichiers de mars et septembre).
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Figure 10  Taux de mises à pied selon la profession, 1994 à 20031

(a) Employés de 15 à 64 ans

(b) Employés de 15 à 39 ans

(c) Employés de 40 à 64 ans

1. Employés de 15 à 64 ans. Les personnes étudiantes à temps plein toute l'année ou une partie de l'année sont exclues.
Nota : A = professions non susceptibles d'être touchées par la délocalisation des services; B = emplois de bureau susceptibles

           délocalisation des services. 
Source : Statistique Canada, Enquête sur la dynamique du travail.
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Figure 11  Taux de mises à pied permanentes selon l'industrie, 1991 à 2002

Source : Statistique Canada, Fichier longitudinal des travailleurs.
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Figure 12  Part des biens et services intermédiaires importée par le secteur des entreprises, 1970 à 2003

Source : Statistique Canada, tableaux des entrées-sorties.
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Annexe 1 Services commerciaux 
 
 
1  Services de communication :   Bureau de poste  
2        Télécommunications  
 
3  Services de construction :   Construction  
 
4  Services d’assurance :   Assurances-vie  
5       Assurances-incendie, accidents et risques divers  
6       Réassurance-vie  
7       Réassurance-incendie, accidents et risques divers 
8       Commissions des assurances-vie 
9 Commissions des assurances-incendie, accidents et 

risques divers 
 
10  Autres services financiers :   Commissions sur le commerce des valeurs 
11        Financiers  
 
12  Services informatiques et  
  d’information :   Services informatiques 
13        Services d’information  
 
14  Redevances et droits de permis : Brevets et conception industrielle 
15       Marques de commerce 
16       Franchises 
17       Droits d’auteur 
18       Autres redevances 
19       Redevances de logiciel 
20        Logiciels pré-emballés 
 
21  Commissions :    Commissions non financières 
 
22  Location d’équipement :   Location d’équipement 
 
23  Services de gestion :   Frais juridiques 
24 Frais d’enregistrement de brevets et de conception 

industrielle 
25       Frais d’enregistrement de marques de commerce 
26       Comptabilité 
27       Conseil en gestion 
28        Gestion 
 
29  Publicité et services connexes : Publicité 
 
30  Recherche et développement : Recherche et développement 
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Annexe 1 Services commerciaux (suite) 
 
 
31  Services d’architecture, de génie et autres services techniques : 
       Architecture et génie 
 
32       Services scientifiques et techniques 
 
33       Frais de raffinage 
 
34       Exploitation minière  
 
35        Services environnementaux 
 
36  Services divers aux entreprises : Actions en justice et règlements 
37       Immobilier 
38       Outillage  
39       Services commerciaux d’enseignement 
40       Services divers  
41        Production à façon  
 
42  Services audiovisuels :  Radiodiffusion  
43       Films 
44       Services audiovisuels 
45       Sports organisés  
46        Arts du spectacle  
 
47  Services personnels, culturels et récréatifs : 

  Syndicat  
48        Autres services personnels 
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Annexe 2  Professions susceptibles d’être touchées par la délocalisation des services 
 
 
CNP-S1 / Titre de la profession 
 
 
A121 Directeurs/directrices des services de génie 
A122 Gestionnaires de systèmes informatiques 
A123 Directeurs/directrices de services d'architecture et de sciences 
A301 Directeurs/directrices des assurances, de l'immobilier et du courtage financier 
A302 Directeurs/directrices de banque, du crédit et d'autres services de placements 
A303 Directeurs/directrices d'autres services aux entreprises 
A311 Directeurs/directrices de la transmission des télécommunications 
A312 Directeurs/directrices des services postaux et de messageries 
A392 Directeurs/directrices des services d'utilité publique 
 
B011 Vérificateurs/vérificatrices et comptables 
B012 Analystes financiers/analystes financières et analystes en placements 
B013 Agents/agentes en valeurs, agents/agentes en placements et négociateurs/négociatrices en 

valeurs 
B014 Autres agents financiers/agentes financières 
B022 Professionnels/professionnelles des services aux entreprises de gestion 
B111 Teneurs/teneuses de livres 
B112 Agents/agentes de prêts 
B114 Assureurs/assureures 
 
*B211 Secrétaires (sauf domaines juridique et médical) 
*B212 Secrétaires juridiques 
*B213 Secrétaires médicaux/secrétaires médicales 
*B214 Rapporteurs/rapporteuses judiciaires et transcripteurs médicaux/transcriptrices médicales 
*B311 Agents/agentes d'administration 
*B312 Adjoints/adjointes de direction 
*B412 Superviseurs/superviseures de commis de finance et d'assurance 
*B511 Commis de bureau généraux/commis de bureau générales 
*B513 Commis au classement et à la gestion des documents 
*B514 Réceptionnistes et standardistes 
*B522 Commis à la saisie de données 
*B524 Téléphonistes 
*B531 Commis à la comptabilité et personnel assimilé 
*B532 Commis à la paye 
*B533 Représentants/représentantes au service à la clientèle - services financiers 
*B534 Commis de banque, d'assurance et d'autres services financiers 
*B553 Commis aux services à la clientèle, commis à l'information et personnel assimilé 
*B554 Intervieweurs/intervieweuses pour enquêtes et commis aux statistiques 
*B523 Opérateurs/opératrices d'équipement d'éditique et personnel assimilé 
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Annexe 2  Professions susceptibles d’être touchées par la délocalisation des services (suite) 
 
 
CNP-S1 / Titre de la profession 
 
 
C181 Opérateurs/opératrices en informatique, opérateurs/opératrices réseau et 

techniciens/techniciennes Web 
C011 Physiciens/physiciennes et astronomes 
C012 Chimistes 
C013 Géologues, géochimistes et géophysiciens/géophysiciennes 
C014 Météorologistes 
C015 Autres professionnels/professionnelles des sciences physiques 
C021 Biologistes et autres scientifiques 
C031 Ingénieurs civils/ingénieures civiles 
C032 Ingénieurs mécaniciens/ingénieures mécaniciennes 
C033 Ingénieurs électriciens et électroniciens/ingénieures électriciennes et électroniciennes 
C034 Ingénieurs chimistes/ingénieures chimistes 
C041 Ingénieurs/ingénieures d'industrie et de fabrication 
C042 Ingénieurs/ingénieures métallurgistes et des matériaux 
C043 Ingénieurs miniers/ingénieures minières 
C044 Ingénieurs géologues/ingénieures géologues 
C045 Ingénieurs/ingénieures de l'extraction et du raffinage du pétrole 
C046 Ingénieurs/ingénieures en aérospatiale 
C047 Ingénieurs informaticiens/ingénieures informaticiennes (sauf ingénieurs/ingénieures en 

logiciel) 
C048 Autres ingénieurs/ingénieures, non classé ailleurs 
C051 Architectes 
C052 Architectes paysagistes 
C053 Urbanistes et planificateurs/planificatrices de l'utilisation des sols 
C054 Arpenteurs-géomètres/arpenteuses-géomètres 
C061 Mathématiciens/mathématiciennes, statisticiens/statisticiennes et actuaires 
C071 Analystes et consultants/consultantes en informatique 
C072 Analystes de bases de données et administrateurs/administratrices de données 
C074 Programmeurs/programmeuses et développeurs/développeuses en médias interactifs 
C152 Designers industriels/designers industrielles 
C172 Spécialistes du contrôle de la circulation aérienne et personnel assimilé 
 
E012 Avocats/avocates (au Canada) et notaires (au Québec) 
E031 Agents/agentes de programmes, recherchistes et experts-conseils/expertes-conseils en 

sciences naturelles et appliquées 
E032 Économistes, recherchistes et analystes des politiques économiques 
E033 Agents/agentes de développement économique, recherchistes et experts-

conseils/expertes-conseils en marketing 
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Annexe 2  Professions susceptibles d’être touchées par la délocalisation des services (fin) 
 
 
CNP-S1 / Titre de la profession 
 
 
F011 Bibliothécaires 
F013 Archivistes 
F021 Auteurs/auteures, rédacteurs/rédactrices et écrivains/écrivaines 
F022 Réviseurs/réviseures, rédacteurs-réviseurs/rédactrices-réviseures et chefs du service des 

nouvelles 
F023 Journalistes 
F025 Traducteurs/traductrices, terminologues et interprètes 
 
G131 Agents/agentes et courtiers/courtières d'assurance 
 
1.  Classification nationale des professions. 
Nota : Dans la présente étude, les professions marquées d’un astérisque sont classées dans la catégorie des emplois 

de bureau susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services. Les autres professions sont classées 
dans la catégorie des emplois de professionnel susceptibles d’être touchés par la délocalisation des services.  
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